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Cette vingtième Note du CPVS a un
caractère doublement exceptionnel :
d’abord par l’importance de son
objet – le rôle futur de l’État en
matière d’aménagement du territoire
– mais aussi par son statut – car c’est
la première fois dans cette collection
qu’un texte est publié sous l’égide
d’un organisme autre que la DRAST
et le CPVS, en l’occurrence l’Associa-
tion des Architectes et Urbanistes de
l’Etat (AAUE).

Même si le Centre de Prospective
n’est pas directement responsable de
ce document, ce n’est cependant pas
un hasard si cette contribution des
Architectes et Urbanistes de l’État est
publiée dans cette revue. D’une part,
le CPVS a depuis son démarrage sou-
tenu le groupe de travail qui a éla-
boré l’essentiel de ce texte, ainsi que
les enquêtes et les études qui ont été
utiles à son fonctionnement. Mais sur-
tout la réflexion des Architectes et
Urbanistes de l’État se situe dans une
perspective très voisine des travaux
que le CPVS a engagés depuis
quelques années, aussi bien sur la
décentralisation et ses conséquences

pour le ministère1, que sur la prospec-
tive territoriale2, l’évolution des métiers
de l’aménagement3 et plus générale-
ment, l’aménagement du territoire4.
Elle en constitue, en quelque sorte, le
prolongement naturel, et à l’évidence,
la contribution majeure qu’apporte
Claude Spohr5 n’y est pas étrangère.

Pour illustrer cette proximité, on
pourrait rappeler, par exemple, qu’il
y a des grandes similitudes entre le
diagnostic qui est fait aujourd’hui
par l’Association des Architectes et
Urbanistes de l’État, et celui que fai-
sait déjà en 1993 un groupe de tra-
vail piloté conjointement par la
DATAR et la DRAST sur l’avenir de
l’aménagement du territoire6. La dif-
férence – et elle est de taille – c’est
que l’on est passé de la conjecture à
la réalité, et que la réflexion des
AUE apporte des réponses concrètes
à ce qui n’était encore, il y a dix
ans, qu’une série de questions.

Nous espérons que ces réponses
apparaîtront comme suffisamment
convaincantes pour emporter l’ad-
hésion des lecteurs.

PRÉSENTATION
Jacques THEYS

Responsable du CPVS

1 Note du CPVS n° 17 « Décentralisation et évolution
du ministère de l’Équipement », novembre, 2002, sous
la direction de J. Theys et J.-P. Galland.
2 Note du CPVS n° 19 « Prospective et planification
territoriales – état des lieux et propositions », mars
2004, G. Loinger et C. Spohr.
3 Voir la Note du CPVS n° 12 « L’évolution du marché
des études dans le domaine de l’aménagement »,
P. Dubus, P. Pelliard et S. Wachter, sept. 1999.
4 Voir les travaux du groupe de travail commun à la
DATAR et à la DRAST publiés aux Éditions de l’Aube
(« Repenser le territoire, un dictionnaire critique »;
« L’aménagement durable du territoire » ; « L’aména-
gement en 50 tendances », etc.). 
5 Président de l’Association des Architectes et Urba-
nistes de l’État, Claude Spohr est également conseiller
auprès du CPVS.
6 Les territoires du futur, sous la direction de F. Ascher
et L. Brams, Éditions de l’Aube, 1993.
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Au niveau régional et départemental,
nos services déconcentrés vont doré-
navant trouver leur finalité majeure
dans l’aménagement et le développe-
ment durable des territoires.

En réponse aux attentes différen-
ciées des multiples acteurs locaux,
nos services territoriaux se sont en-
gagés dans cette voie de manière
ouverte et déterminée conformément
aux orientations ministérielles et gou-
vernementales.

Dans le cadre de politiques largement
décentralisées ou partagées, il s’agit
pour les services de l’État de tenir
toute leur place, mais rien que leur
place, aux côtés des pouvoirs publics
locaux et de l’ensemble des parties
prenantes : acteurs économiques,
sociaux, associatifs et citoyens ou
usagers.

L’observation des territoires, la partici-
pation à l’élaboration de diagnostics
puis de visions d’avenir partagées, la
contribution à l’émergence de projets
de développement territorial et
d’aménagement correspondants, puis
à la mise au point de documents de
planification territoriale ou de pro-
grammation contractuelle, en consti-
tuent des dimensions majeures.

Toutes ces contributions des ser-
vices de l’État visent à faire prendre
en compte les projets de l’État ou
de l’Union européenne ainsi que
les grandes politiques publiques,
tout en apportant un appui aux
acteurs locaux, s’ils le souhaitent.

La cohésion sociale, la solidarité
sociale et territoriale, l’accès de tous
aux services essentiels, l’égalité des
chances des différents territoires et
la mise en cohérence des projets
des différents territoires voisins ou
superposés, constituent des finalités
majeures de l’action territoriale de
l’État.

“L’intelligence territoriale”, la néces-
sité de démarches de prospective et
d’évaluation, la prise en compte
équilibrée des trois piliers du déve-
loppement durable à concilier (déve-
loppement économique, progrès de
la société, protection de l’environne-
ment) doivent être portées par nos
services auprès des acteurs locaux,
de manière adaptée et différenciée
selon les contextes, les compétences
et les attentes locales.

La contribution de l’Association des
Architectes et Urbanistes de l’État,
nourrie de multiples travaux conver-
gents du CODIRDU, du nouveau
CODIRDD, de la DATAR, de la
DGUHC, de la DRAST (CPVS) et des
20 chantiers de modernisation du
projet ministériel, a le mérite de
constituer une mise en forme bienve-
nue et substantielle pour les orienta-
tions en cours d’adoption.

Ce rapport montre l’intérêt d’un pro-
jet d’ensemble alliant les réflexions
sur les contenus, les méthodes, les
outils, les modes de faire et d’orga-
nisation. La question centrale de la
gestion et de la promotion de res-
sources humaines compétentes dans

PRÉFACE

Claude MARTINAND

Vice-président du Conseil général des Ponts et Chaussées
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ces domaines, est bien identifiée :
recrutements plus différenciés, for-
mations initiales et continues adap-
tées aux enjeux, déroulement de
carrière et valorisation des acteurs
de cette refondation de nos services
confortant une posture renouvelée
dans l’aménagement des territoires.

Cette prise de position claire et nova-
trice de l’AAUE constitue une source

de réflexion et d’inspiration pour les
responsables de notre ministère et
notamment pour ceux qui élaborent
différentes propositions de réforme et
d’évolution de nos services et de
leurs missions.

C’est avec plaisir que j’ai accepté
de soutenir cette heureuse ini -
tiative.
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1 Note du CPVS n° 17, “Décentralisation et évolu-
tion du ministère de l’Équipement”, DRAST/CPVS,
novembre 2002.

Mise au défi de participer aux
débats et de s’exprimer sur les évolu-
tions tant du champ professionnel de
l’aménagement et de l’urbanisme
que du ministère de l’Équipement,
de l’État et de ses missions, l’Asso-
ciation des Architectes et Urba-
nistes de l’État (AUE) a choisi en
2003 de prendre position à l’issue
d’une réflexion prospective.

L’objectif n’est pas seulement de se
manifester et d’être force de propo-
sitions, mais de se situer collective-
ment, avec ses identités et ses
savoir-faire, par rapport à un ave-
nir incertain, encore très ouvert à
des évolutions contradictoires, et
pour certains, porteur d’un renou-
vellement “mobilisateur” des mis-
sions de l’État dans le domaine de
l’aménagement, pour d’autres,
témoin d’un effacement progressif
de l’État de la scène des territoires
lourd de menaces.

La période est importante, posté-
rieure aux débats sur la poursuite de
la décentralisation, sur les orienta-
tions générales et la modernisation
de l’État, concomitante à l’engage-
ment d’un grand chantier de moder-
nisation de l’action et des structures
du ministère de l’Équipement.

La préparation de la démarche, sa
mise en problématique et la
recherche de moyens ont été longues.
Le dispositif retenu a été le suivant :

• Une réf lexion sur l ’avenir
appuyée sur :

– un groupe d’une douzaine d’AUE
volontaires,

– un programme de consultations et
d’auditions de personnalités de
divers horizons chargées d’éclairer
certaines parties de la réflexion,

– une enquête sommaire menée par
le Laboratoire Techniques, Terri-
toires et Société (LATTS) sur la
mise en place des communautés
d’agglomération,

– un animateur (Gilles Jeannot du
LATTS) chargé de guider la
réflexion avec un minimum de
méthode (avec l’apport d’une
consul tante en prospective,
Fabienne Goux-Baudiment).

La démarche se situe dans le pro-
gramme du Centre de Prospective
et de Veille Scientifique (CPVS) de
la DRAST, dans le prolongement de
travaux de prospective menés en
2002 sur l’évolution du ministère
de l ’Équipement1. Le CPVS a
financé les prestations du LATTS.

• Trois journées ont été consacrées
à la démarche. Cette durée est très
nettement insuffisante pour mener un
véritable exercice de prospective et
pour appliquer une méthode un tant
soit peu rigoureuse : définir les
hypothèses, identifier les facteurs du
changement, ses forces motrices et
ses freins, les croiser avec nos mis-
sions et nos savoir-faire, construire
et développer des scénarios…
Trois journées ont également été
insuffisantes pour structurer claire-
ment les “matériaux” accumulés par
le groupe. La mise en forme s’est
faite postérieurement. Elle a pro-
longé les pistes ouvertes, insisté sur
certains des points, en a minimisé
d’autres… Le présent rapport ne
peut être qu’un reflet déformé des
travaux des trois jours de sémi-
naire. Il doit faire l’objet de débats,
en premier lieu lors d’une assem-
blée générale de l’association.

À défaut de s’être donné les moyens
pour explorer les futurs possibles, la

INTRODUCTION



12

démarche a été très “normative“ :
adoption d’une finalité, un État
recentré sur des pôles régionaux en
mesure d’assurer une forte présence
dans le jeu du développement des
territoires et la définition de choix
stratégiques pour une action territo-
rialisée, nécessaires pour atteindre
les objectifs à un horizon de cinq à
dix ans.

Cet exercice normatif s’est appuyé
sur trois hypothèses principales :

– une expansion durable mais plutôt
désordonnée de l’action straté-
gique des territoires, un “foisonne-
ment” de démarches de type “pro-
jet intercommunal de territoire”,
“plan stratégique” … appelant un
fort besoin de régulation et de
cohérence ; 

– une modification progressive mais
profonde des pratiques profes-
sionnelles de l’aménagement et
de l’urbanisme ; 

– une capacité pour l’État et pour le
ministère de mettre en œuvre des
orientations générales fixées pour
la modernisation de l ’act ion
publique.

La démarche a pris une tournure
très “Équipement” et la dimension
“architecture – patrimoine – qualité
des espaces”, relevant du ministère
de la Culture, n’a pas été traitée
pour deux raisons :

– la question de la décentralisation
d’une partie des activités des
SDAP2 constitue une probléma-
tique politique et technique très
spécifique dont l’issue est très
incertaine ; 

– des AUE de la filière patrimoine
(AUE/P) ont participé au groupe de
réflexion en charge de cette
démarche mais les moyens finan-
ciers pour l’élargir n’ont pu être
réunis par le ministère de la Culture.

Cette dimension “architecture – patri-
moine – qualité des espaces” consti-

tue en soi un sujet de prospective qui
reste à développer avec des hypo-
thèses d’évolution plus ou moins
décentralisées ou plus ou moins éta-
tiques, ainsi qu’un champ profes-
sionnel confronté à de nombreuses
mutations. 
Pour la présente démarche, l’aspect
patrimoine n’a pu être considéré
autrement que partie prenante du
vaste champ de l’action territoriale
avec des effets sensibles sur l’attrac-
tivité d’un territoire. En revanche,
les AUE/P sont fortement concernés
par la question abordée dans le
présent rapport de la mobilité inter-
ministériel le et inter - fonctions
publiques.

La perspective adoptée néglige
d’autres aspects qui concernent les
AUE, notamment la dimension maî-
trise d’ouvrage des équipements
publics, gestion du patrimoine et
des programmes immobiliers et fon-
ciers, dimension fortement intermi-
nistérielle et assez peu déconcen-
trée, et de façon générale les
questions posées par la modernisa-
tion et la réorganisation des admi-
nistrations centrales.

Pour tendre vers l’objectif qui est de
nous situer par rapport à l’action
publique future dans le champ de
l’aménagement à des horizons de
cinq et de dix ans, la démarche
procède en deux temps :

1. caractériser les évolutions de
contexte qui vont marquer les
situations futures envisageables
et les leviers de l’action publique
future largement liée aux futurs
des services régionaux et dépar-
tementaux de l’État ; 

2. prendre position et proposer un
scénario d’organisation des ser-
vices déconcentrés, fondé sur
une ingénierie d’aménagement
des territoires.

2 Services Départementaux de l’Architecture et du
Patrimoine.
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– 12 mars 2004, audition hors groupe :
Antoine GODBERT (DGAFP3, chargé de mission encadrement supérieur)
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Première partie

MUTATIONS EN COURS ET ATTENDUES 
DANS LE CONTEXTE DE L’AMÉNAGEMENT





17

La société change. Les mutations en
cours et attendues modifient profon-
dément le contexte de l’action
publique qui organise et influe sur
l’aménagement et le développement
des villes et des territoires. Les enjeux
pour l’aménagement se transforment.
Une abondante littérature observe les
relations entre les mutations sociales,
économiques, urbaines et le champ
de l’action publique. 

Ce champ est confronté aux incerti-
tudes et aux avenirs multiples :
“agir dans un monde incertain3”,
“élaborer et gérer des projets dans
un contexte incertain4”. La partie du
contexte qui nous paraît la plus
significative pour caractériser les
situations futures auxquelles sera
confronté l’aménagement des terri-
toires, peut être appréhendée par
quatre séries de tendances et
d’orientations autour :

– de la société (I),
– de l’action et des institutions terri-

toriales (II),
– de la modernisation des pouvoirs

publics et de l’État (III),
– des évolutions spécifiques au

ministère de l’Équipement (IV).

Une lecture panoramique et croisée
de ce contexte en mutation est
indispensable pour :

– se faire une idée des facteurs qui
activent ou qui freinent les ten-
dances d’évolution, de ce qui
paraît certain et de ce qui est
incertain ; 

– dégager des hypothèses pour
construire des perspectives d’ac-
tion et de positionnements à envi-
sager ; 

– prendre part aux débats sur cer-
taines interrogations.

Les relations entre société, ville et ter-
ritoire se transforment rapidement
pour composer une “nouvelle moder-
nité” et une “révolution urbaine
moderne” qui impliquent les “prin-
cipes d’un nouvel urbanisme5”. 

Il est important de rappeler les prin-
cipales mutations généralement

mises en avant dans les débats sur
l’aménagement des territoires :

– individualisation et différencia-
tion sociale accentuées, confron-
tées à un éventail de choix de
plus en plus large et à des sys-
tèmes de valeurs de plus en plus
fluctuants ; 

PARTIE I : 
MUTATIONS EN COURS ET ATTENDUES 

DANS LE CONTEXTE DE L’AMÉNAGEMENT

3 Titre du livre de Michel Callon, Pierre Lascoumes
et Yves Barthe. Agir dans un monde incertain.
Essai sur la démocratie technique, Édition du
Seuil, 2001.

4 François Ascher, Les nouveaux principes de l’urba-
nisme. La fin des villes n’est pas à l’ordre du jour,
Édition de l’Aube, 2001, p. 78. Il s’agit du pre-
mier des dix principes d’un nouvel urbanisme. 

5 François Ascher, op. cit.

I. MUTATIONS DE LA SOCIÉTÉ VERSUS AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES

Convient-il de parler d’“aménagement des territoires” ou de “dévelop-
pement des territoires” ? Le terme “aménagement” est à prendre dans
une acception large qui n’oppose pas les deux notions dont les conte-
nus et les modes de gouvernance, à une époque où les possibles
s’élargissent de plus en plus, sont à renouveler dans le sens de pro-
cessus permettant des dynamiques territoriales.
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1. Politiques territoriales et 
“territorialisation” des politiques.
Vers une modernisation de l’action
des collectivités territoriales

Le paysage des territoires est pro-
fondément transformé et poursuit sa
mutation. Les aires urbaines sont
quasi intégralement couvertes par
plus de 150 communautés d’agglo-
mération regroupant plus de 2 600
communes et près de 20 millions
d’habitants. Le mouvement va large-
ment couvrir la France urbanisée
avec pour compétences l’essentiel
de ce qui permet de composer des
politiques de développement et
d’aménagement des territoires.

Ces intercommunalités, les “nou-
veaux territoires”, les communautés
d’agglomération et de communes,
vont s’installer dans la durée, car ils
ont besoin d’exister dans le pay-
sage institutionnel et d’être visibles
pour la société locale. I ls ont
besoin, si le mouvement n’est pas
engagé, de construire des straté-
gies d’action et des politiques de
territoire à plus ou moins long
terme.

Les villes affichent de plus en plus
leurs ambit ions, lancent des
démarches stratégiques et des
plans de développement à long
terme, 2015, 2020 voire 2050.
Cette tendance est européenne9.

Sans méconnaître les pesanteurs des
territoires, les pratiques tradition-

6 Voir notamment l’avis du Conseil économique et
social “Métropoles et structuration du territoire”,
Jean-Claude Bury (rapporteur), Éditions des jour-
naux officiels, 2003. 

7 François Ascher, op. cit., pp. 57-60. Les méta-
poles : “de vastes conurbations, distendues et dis-
continues, hétérogènes et multipolarisées”. 

8 François Ascher, op. cit.
9 2001 Plus n° 64, Quand les villes pensent leurs

futurs, Frédérique Parrad et Fabienne Goux-Baudi-
ment, DRAST/CPVS, octobre 2004.

– opinion publique qui tend à deve-
nir une force de régulation de l’ac-
tion sur les villes avec une modifica-
tion des relations entre les intérêts
individuels, collectifs et généraux.
L’intérêt général de plus en plus se
construit collectivement ; 

– transformation de la mobilité des
personnes, des marchandises, des
informations, des capitaux. Ces
transformations ne sont pas
dénuées de conséquences sociales
négatives, notamment une mobilité
résidentielle des “plus riches” qui
accentue la “relégation” des “plus
pauvres” dans des quartiers deve-
nus ingérables et qui contribue à
une recomposition sociale des
villes et des campagnes ; 

– métropolisation6 et “métapolisa-
tion : les villes changent d’échelle
et de forme7” avec un décalage
en voie d’accroissement avec les
niveaux de “gouvernement” terri-
toriaux qui s’adaptent de moins
en moins à cette logique d’emboî-
tement des échelles des enjeux.

Ces mutations, qui impliquent des
corrélations plus étroites entre les
sociétés et les villes, exigent pro-
gressivement mais impérativement
une modification :

– des représentations et des
regards sur les territoires, sur la
compréhension de leur fonction-
nement, sur les enjeux d’avenir
qui s’y rapportent ; 

– des modes de penser et d’agir : le
“nouvel urbanisme8” et les logiques
d’action qui en découlent, avec la
mise en avant d’une exigence de
résultats par rapport à la
“demande” de développement
durable (bilan social, économique
et environnemental aujourd’hui et à
terme) et avec de moins en moins
celle d’une réponse en termes
d’équipements calibrés face à des
besoins “vaguement” formulés. 

Quelles que soient les transforma-
tions des approches urbaines, l’urba-
nisme est mal aimé en France, qui
creuse son retard, déjà considé-
rable, par rapport aux pratiques de
la plupart des pays européens. L’am-
pleur des services d’urbanisme des
villes en Italie, en Allemagne, aux
Pays-Bas, en Espagne…, comparée
à la maigreur des effectifs dans les
villes françaises, constitue l’un des
indicateurs de cette situation. Hormis
certaines opérations urbaines
“phare”, l’urbanisme ordinaire dis-
paraît derrière le réglementaire et le
juridique.

II. TERRITOIRES, RÉGULATION TERRITORIALE ET DÉCENTRALISATION
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nelles et la culture administrative des
élus et des cadres dirigeants confon-
dus, il est possible de tabler sur le
développement d’une culture
renouvelée de management terri-
torial dans le sens réflexion et
action stratégique avec, entre
autres expressions, la figure de pro-
jets de territoire à différentes échelles
et à différents horizons. Réflexion et
action stratégique reposent sur “deux
piliers”, “l’évaluation et la prospec-
tive”10 et engagent une réactivation
du mouvement de modernisation de
l’action publique territoriale et des
services des collectivités.

Quelles que soient les évolutions
institutionnelles (élection au suffrage
universel des intercommunalités ou
non), une dynamique foisonnante
peut en résulter qui appelle un
besoin considérable de régulation
territoriale. Non plus (ou plus seule-
ment) une régulation d’État, norma-
t ive et procédurale, mais des
formes très diversifiées de régula-
tion et de mise en cohérence par :

– des coopérations et des partena-
riats avec les différents niveaux de
collectivités territoriales et de l’État,

– la “territorialisation” des poli-
tiques sectorielles, nationales et
européennes,

– la reconnaissance et l’application
des principes et des valeurs tels
que le développement durable, la
cohésion sociale…

– le biais d’outils de programma-
tion, de contrat et de planification
(SCOT11 …),

– le droit,
– des démarches de prospective à

des grandes échelles,
– la confrontation et le débat.

Une régulation des politiques des
territoires et entre territoires signi-
fie des formes de gouvernance à
la fois tournées vers le haut
(département, région, État,
Europe) et vers le bas (participa-
tion interactive des communes et
des sociétés civiles et locales). “De
l’administration à la régulation.”12

La multiplication des stratégies terri-
toriales ira de pair avec un déve-
loppement d’outils méthodologiques
et techniques d’aménagement, de

conception et non de réalisation.
Ce développement ne peut pas se
limiter aux seules collectivités “maî-
tre d’ouvrage” de projets de terri-
toire, mais va concerner l’ensemble
des pouvoirs publics dont l’action
participe de l’aménagement des ter-
ritoires, directement par le biais des
politiques respectives pour chaque
niveau de collectivité et indirecte-
ment par leur légitimité et leur
capacité à réguler et à rendre plus
cohérent le jeu territorial.

2. Les rôles des services de l’État
L’État dans ce jeu est un acteur parmi
d’autres. La crédibilité de ses services
repose sur la qualité des contenus de
l’association, sur sa stabilité et sa
permanence, et non sur le respect
des formes et des procédures. Pour
l’instant, les services déconcentrés,
de façon inégale certes, sont les
seuls à pouvoir assurer dans la durée
un rôle actif dans les diagnostics de
territoires, dans les conseils en amont
aux intercommunalités, voire dans la
transaction politique. Tous les témoi-
gnages convergent sur ce constat :
les élus ont une forte attente d’ap-
ports prospectifs et d’initiatives sur
des questions de fond qui mettent
directement ou indirectement en jeu
les responsabilités de l’État, l’attracti-
vité résidentielle, la répartition des
hommes et des équipements dans
l’espace, les conséquences du vieillis-
sement de populations, les questions
de métropolisation… Qui dispose de
l’ingénierie et des connaissances
pour apporter des éclairages argu-
mentés et territorialisés sur ce type de
sujets ?

Cette logique de politiques, de pro-
jets et de plans (au sens de planifi-
cation urbaine et stratégique),
régulée de façon très diversifiée,
correspond à un modèle ou à un
scénario de recomposition de l’ac-
tion publique territoriale possible,
voire probable. L’action de l’État
est largement fondée sur le prin-
cipe de subsidiarité : intervenir
pour que l’action publique prenne
en considération les valeurs, les
intérêts, les sujets et les territoires
que certains qualifient d’“orphe-
lins”. La dynamique de la décen-

10 Comme le notait déjà Arnaud de Champris au
début des années 90 (cf. Arnaud de Champris et
Jean-René Moreau, Identité, mutations et perspec-
tives de la fonction de direction des collectivités
territoriales, Éditions CNFPT, 1996).

11 Schéma de cohérence territoriale.
12 François Ascher, op. cit., p. 90.
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Plusieurs principes devraient guider,
pour les domaines qui nous intéres-
sent, la modernisation de l’État. Ils
ne sont pas nouveaux mais leur
application a toujours été contrariée,
notamment :

– se départir des cloisonnements entre
les ministères pour viser une gestion
interministérielle des compétences ; 

– sortir des clivages corporatistes qui
traditionnellement influent sur la
gestion des postes et des fonctions ;

– dépasser les logiques qui pénali-
sent les mobilités entre les fonc-
tions publiques avec le risque de
faire apparaître des tropismes
dominants et des secteurs plus
délaissés ; 

tralisation, conjugée à l’évolution
des réalités de la société, modifient
les conditions d’intervention de l’É-
tat et commandent une présence
qualitative et stratégique de ses
services de plus en plus grande, et
non un effacement de la scène de
l’aménagement des territoires.

Cette recomposition profonde en
germe mais non certaine de se
développer de façon cohérente,
forme une hypothèse sérieuse pour
constituer, de façon progressive et
sur une longue période, une pers-
pective et un cadre permettant
d’orienter l’action publique et l’ac-
tion des services de l’État dans le
champ de l’aménagement des terri-
toires. Dans le cadre d’un tel scéna-
rio, vont devenir prioritaires, même
au prix d’un mouvement très inégal
et progressif, les préoccupations de
stratégies d’action appuyées sur
des visions du devenir des terri-
toires à moyen/long terme, engen-
drant davantage de démarches de
type projets de territoires, plans
stratégiques, de planification avec
recours à des outils de prospective
territoriale13. 

Ce scénario interpelle et implique
des débats autour de l’équité entre
les territoires et de l’adéquation de
la logique de la décentralisation aux
processus territoriaux14, sur une série
de points de contenu, de méthode et
d’organisation des gouvernances :

– la capacité de mobiliser des gou-
vernances de coopération et de
régulation et des gouvernances
de participation des sociétés
locales,

– la capacité de faire émerger des
processus territoriaux complexes

incluant en continu des phases de
prospective et de construction de
connaissances, de management
stratégique, de communication et
de débats publics, d’évaluation…,

– la capacité de faire évoluer et
émerger une ingénierie intellec-
tuelle compétente pour concevoir,
organiser et mettre en œuvre ces
processus,

– la capacité de préserver le patri-
moine commun, culturel, architec-
tural, urbain, social, …

– la const i tut ion de l ieux de
confrontation et d’échanges,

– la constitution de lieux de pros-
pective interrégionale,

– la nature des positionnements de l’É-
tat et la capacité d’adaptation des
services non seulement pour suivre
mais pour favoriser le mouvement,

– la capacité de prévoir et d’antici-
per les conséquences des poli-
tiques sectorielles sur les terri-
toires et les sociétés locales,

– le sens à donner aux démarches
de planification (SCOT,DTA …)
face aux avenirs multiples et
incertains qui mettent en crise les
prévisions et les prolongements
de tendances15.

Les services déconcentrés de l’État
positionnés par rapport à ce type
d’exigences devront offrir des pro-
fils plus variés, être organisés de
façon moins monolithique et hiérar-
chisée, être plus prospectifs et plus
réactifs, être capables d’échanger
avec des élus et des responsables
de services décentralisés, tant pour
les écouter, les éclairer sur certains
aspects que pour négocier une solu-
tion technique et les persuader de
son bien fondé.

13 Cf. Note du CPVS n° 19, Prospective et planifi-
cation territoriales, Claude Spohr et Guy Loin-
ger, DRAST/CPVS, avril 2004.

14 Certains observateurs mettent en avant un décou-
plage entre les processus territoriaux en cours et
la logique de la décentralisation (passée et envi-
sagée) et des “blocs de compétences”, notam-
ment Daniel Béhar et Claude Martinand qui l’ont
évoqué devant le groupe. Il est possible de se
référer à l’étude d’ACADIE (Daniel Béhar), “Ave-
nir de l’État local et besoins en connaissance des
territoires”, DGUHC/Instance d’évaluation de la
connaissance des territoires par les services de
l’Équipement, décembre 2003.

15 Note du CPVS n°19, op. cit.

III. MODERNISATION DE L’ACTION PUBLIQUE ET DE L’ÉTAT
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– simplifier et mettre de l’ordre et plus
d’équité dans les rémunérations ; 

– favoriser les comportements inno-
vants, permettant pour le champ
de l’aménagement des territoires
et des villes, de passer de la ges-
tion administrative et procédurale
à la “régulation territoriale”. 

Les mutations évoquées condui-
sent à une absolue nécessité
d’engager des “chantiers de
modernisation” de façon glo-
bale. Vont-elles favoriser suffisam-
ment les orientations stratégiques
pour “faire levier” afin de dépasser
les difficultés structurelles et les
pesanteurs culturelles ?

1. L’évolution des principes 
de management pour les corps
d’encadrement supérieur de 
la fonction publique de l’État

Les orientations générales qui sont
l’expression de la volonté de réfor-
mer l’État et qui doivent présider à la
conduite des changements, commen-
cent à être connues. Certaines de
ces orientations qui paraissent déter-
minantes dans les champs croisés de
l’encadrement supérieur et de l’amé-
nagement, sont à mettre en avant :

– la mobilité des fonctionnaires,
– la gestion plus individualisée et la

gestion par filière.

a) La mobilité

L’avenir est dans la mobilité. Il y a
une volonté politique affirmée d’inci-
ter à la mobilité :

– les fonctions publiques,
– les fonctions publiques des pays

européens,
– avec le parapublic, voire avec le

secteur privé.

La mobilité entre fonction
publique de l’État (FPE) et fonc-
tion publique territoriale (FPT)
poursuit plusieurs objectifs :

– lisser les écarts démographiques
prévisibles entre les fonctions
publiques, 

– enrichir de façon croisée les
savoir-faire,

– faire progresser des deux côtés une
culture managériale publique renou-
velée afin de mettre au point les
politiques économiques, sociales,
culturelles et environnementales
dont le pays et les territoires ont
besoin.

Une mobilité dans les deux sens
implique : 

• des réformes permettant :
– à un fonctionnaire de l’État en posi-

tion normale d’activité d’exercer
dans une collectivité et vice versa ;

– de pouvoir réintégrer la fonction
publique de départ dans de
bonnes conditions, sans pénalisa-
tion de carrière et sur un poste
“intéressant”. Ce point paraît par-
ticulièrement délicat pour la FPT
dont le système actuellement défa-
vorise fortement (ou rend risquée)
la mobilité ; 

• et un dispositif d’incitation met-
tant en évidence les intérêts de la
mobilité pour les deux parties sur
un modèle gagnant/gagnant avec
en filigrane l’enjeu et l’extrême dif-
ficulté de rendre attractifs demain
les services de l’État dans le
champ de l’aménagement.

Dans la perspective de recomposer
des équipes compétentes pour
l’aménagement des territoires à
toutes les échelles, l’enjeu d’une
mobilité réciproque est crucial pour
le ministère de l’Équipement :

– pour la formation de ses propres
cadres, apprendre et s’enrichir par
des passages dans les collectivités
locales et également dans le privé ;

– pour la diversification de son
propre encadrement.

b) Une gestion plus individualisée
par filière

Le besoin de disposer en interminis-
tériel et pour l’ensemble des éche-
lons déconcentrés de compétences
et de savoirs de plus en plus diversi-
fiés implique la nécessité de casser
le clivage ancien entre généra-
listes/managers (voie royale pour
les postes de commandement) et
spécialistes (pour les niveaux infé-
rieurs) et corrélativement celle de
réhabiliter les métiers spécialisés et
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les fonctions d’expert pour l’encadre-
ment supérieur.
Une double réponse est mise en
avant face à cet enjeu, une gestion
plus individualisée sur les objectifs
et les performances, avec moins de
rigidités corporatives, en cohérence
avec une gestion par filière de
métier. Une filière aménagement est
mise en place au sein du ME16. 

La réhabilitation progressive de
la notion d’expert et de métier
induit également une nécessité de
durée dans un poste de cinq ans ou
davantage sans être pénalisé. Les
durées de trois à six ans (voire plus
dans certains cas) devraient deve-
nir la “jauge”.

Est-il possible de découpler progressi-
vement la gestion des besoins de
managers/gestionnaires/généralistes
et celle des fonctions de prospective,
d’expertise et de recherche (ceux qui
ont en charge d’éclairer les déci-
sions), tout en réduisant les iniquités
entre les deux, de rémunération, de
considération, de reconnaissance ? 

2. La loi organique relative 
aux lois de finances (LOLF) 
du 1er août 2001

La LOLF est le premier chantier
important et global qui exprime
concrètement l ’ambition de
modernisation de l’État. Son
objectif est de rendre plus lisible le
budget de l’État par le biais d’une
méthode qui consiste à apprécier
les résultats de l’action de l’État par
rapport aux objectifs qui lui auront
été assignés. Quatre niveaux sont
pris en compte :

– les missions de l ’État ou ses
champs d’intervention ;

– les programmes qui regroupent
des ensembles d’activités ;

– les critères d’efficacité ;
– les indicateurs qui permettent de

mesurer cette efficacité.

L’ambition et l’esprit de cette réforme
applicable à partir de 2006 tendent
à une transformation complète des
modes d’action publique en France :
travailler sur objectif, justifier les

dépenses par rapport à ces objectifs,
pratiquer l’évaluation de façon systé-
matique, se préoccuper des effets
sociaux, économiques et environne-
mentaux des politiques engagées…
“La LOLF ou le difficile apprentissage
de la conduite du changement”17.

La mise en œuvre qui en sera faite
sera-t-elle conforme à cet esprit ? Le
débat qui accompagne les travaux
de mise en place est largement
engagé. Pour beaucoup, la logique
de l’aménagement n’est pas réduc-
tible à l’exercice LOLF. La LOLF, pour
eux, favorise la segmentation “secto-
rielle” au détriment du “transversal”,
avec le risque d’une lecture des effets
des politiques évaluées faussée par
le prisme des programmes LOLF.

Est-il possible de concevoir un pro-
gramme “action de l’État dans le
champ de l’aménagement et du
développement des territoires ?“
Soit une sorte de programme trans-
versal, non exclusivement à l’usage
des administrations centrales mais
“descendant” aux niveaux territo-
riaux, qui couvre les effets territo-
riaux des politiques sectorielles et
qui identifie une action et une ingé-
nierie territoriales spécifiques :
observation et veille prospective,
stratégie et management territo-
riaux, fonctions d’association aux
projets des collectivités, “territoriali-
sation” des politiques sectorielles. 

L’interrogation dépasse de loin la
logique budgétaire de la LOLF pour
renvoyer à l’évaluation des effets
“réels” sur un territoire et sur une
société locale qui sont le résultat
d’un ensemble complexe d’actions et
de politiques menées par un grand
nombre d’institutions et d’acteurs.
Comment observer, disposer de
connaissances axées sur l’action,
mesurer des impacts, évaluer des
démarches multipartenariales, alors
que la faiblesse évaluative est chro-
nique et considérable en France ? La
LOLF n’est pas le bon dispositif pour
fixer cette perspective.

Faire progresser la capacité col-
lective d’évaluation, sur la base du
principe de lucidité, est un impératif
de modernisation de l’action

16 Circulaire du 9 juin 2004, création d’une filière
“aménagement, urbanisme, politique de la ville”.

17 Il s’agit du titre d’un article de Jean Desrousseaux
(Mensia-Conseils), cf. www.mensiaconseil.fr
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1. Le nouveau projet 
de modernisation du ministère

D’un point de vue interministériel, le
ministère de l’Équipement (ME)
figure à nouveau comme un minis-
tère à l’avant-garde des réformes. 

Le top départ des chantiers de
réforme et de modernisation ou la

“pose de la première pierre” (pour
reprendre les termes du ministre) a
été donné en septembre 2003, à
l’occasion du “séminaire de
Roquelaure18”. Un ensemble de
deux discours, d’ouverture et de clô-
ture du séminaire, complété par un
discours du 27 janvier 2004, donne
les orientations des réformes, du
“projet d’avenir du ministère”.

18 Séminaire des cadres du ministère de l’Équipe-
ment, des Transports, du Logement, du Tourisme
et de la Mer, les 16 et 17 septembre 2003, qui
a mobilisé quelque 400 chefs de service.

publique. Il doit constituer une pers-
pective d’avenir pour l’action territo-
riale et “territorialisée”, avec pour
conséquence la nécessité de change-
ment de comportements et d’efforts
importants en termes d’apprentissage
et de formation, de représentation et
d’organisation de l’action, de vision
stratégique prospective, de volonté
de coopération, d’ouverture à la mul-
tiplicité des points de vues et à la
controverse…

Si la LOLF favorisait la prise en
compte d’une meilleure appréhen-
sion des effets sociétaux et territo-
riaux des politiques sectorielles, elle
permettrait des avancées dans la
voie plus large de l’évaluation.

3. Les structures futures de l’État
dans les régions 
et les départements

La communication du 28 janvier
2004 des ministères chargés de
l’ Intérieur et de la Fonction
publique donne les grandes lignes
de la réforme de l’administration
régionale de l’État. Les principales
mesures sont les suivantes :

– “La région devient l’échelon
majeur de l’organisation territo-
riale de l’État.” Son niveau “est
celui de la stratégie et de la mise en
cohérence des politiques de l’État et
des interventions des collectivités
décentralisées”.

– Le préfet de région qui “anime et
coordonne l’action des préfets de
département” […] “est chargé de
conduire, en concertation avec les
préfets de département et les chefs
de services régionaux, l’élabora-
tion du projet d’action stratégique

de l’État (PASER) qui fixe pour trois
ans les priorités de l’État dans la
région”.

– Un programme budgétaire, le
PITE, permet de coordonner les
interventions territoriales de l’État.

– Huit pôles régionaux, animés et
coordonnés par des chefs de pôle,
regroupent les services régionaux
antérieurs. Plusieurs pôles ont une
forte interface avec les questions
d’aménagement et de développe-
ment des territoires : les transports,
le logement et l’aménagement,
l’économie agricole et le monde
rural, l’environnement et le dévelop-
pement durable. L’économique est
divisé en deux pôles, développe-
ment économique et développe-
ment de l’emploi. 

– Au plan départemental, une
réforme des services de l’État
pour parvenir à “une administra-
tion de proximité plus perfor-
mante, plus lisible et plus simple”
est en préparation.

Ces dispositions, qui constituent un
cadre large et souple et donnent l’es-
prit pour orienter la mise en place
de la réforme, tendent à favoriser
l’engagement d’une forte présence
de l’État dans la dynamique des ter-
ritoires. Son importance va condi-
tionner la stratégie pour chaque
région. Cette présence ne porte plus
sur un rôle opérationnel de l’État. Les
fonctions de mise à disposition et de
travaux pour les collectivités locales,
qui constituent un pilier traditionnel
de la présence des services de
l’Équipement, sont minimisées. 
Le débat va porter sur la nature des
rôles de l’État et sur sa capacité à
assurer la qualité de cette présence. 

IV. LE MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT FACE À L’AVENIR
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Il s’agit de discours de mobilisation
autour de l’idée d’un “grand service
public national”, “garant de la sécu-
rité et de la protection du cadre de
vie de nos concitoyens”. “L’État doit
se conforter sur ses rôles fondamen-
taux de garant des grands équilibres
territoriaux, de la cohésion sociale et
de la solidarité nationale.”

En matière d’“aménagement
durable des territoires”, “l’État doit
rester un acteur important” avec un
rôle à multiples dimensions :

– observer, “mieux connaître les terri-
toires aux différentes échelles et
mettre cette connaissance au ser-
vice de l’ensemble des acteurs
locaux”,

– donner l’“expression de l’État
dans la planification”,

– “mettre en place et faire vivre les
politiques contractuelles qu’impulse
l’État”.

Pour compléter ces grandes orienta-
tions, le ministre précise, c’est
important pour nos propres ana-
lyses, que l’État “doit être en mesure
d’exprimer sa vision territoriale,
d’aider à l’émergence de projets et
donc de se situer, au plan tech-
nique, sur le champ de l’assistance
à la maîtrise d’ouvrage en amont, et
de favoriser l’existence de compé-
tences professionnelles dans les col-
lectivités territoriales…”

Sur la base de ces orientations, a été
constitué un vaste programme de tra-
vail, de commissions, de feuilles de
route (au nombre de 21) …, coor-
donné par un dispositif de pilotage
présidé par le directeur de cabinet.
Les résultats seront progressivement
dévoilés au cours des prochains mois.

Un an après, le ministre confirme
et précise les orientations du
séminaire de Roquelaure19.

Deux secteurs à recomposer
apparaissent clairement engageant
deux ambitions et deux logiques
d’organisation différentes :

– “les transports terrestres et
maritimes,

– les administrations transver-
sales.”

Un ministère des transports va plutôt
obéir à une logique d’entreprise,
avec ses modes d’intervention, ses
centres de recherche, avec une terri-
torialisation spécifique de ses services
(par itinéraires, …) en interactivité
avec les DDE/DRE mais largement
distincts20. Cette autonomie organisa-
tionnelle annoncée des transports
laissera aux DDE/DRE le domaine
des activités dites transversales.

“Les nouvelles directions dépar-
tementales… sont appelées à se
refonder sur quatre piliers :

19 Discours de Gilles de Robien, dans le cadre de
la rencontre du 29 juin 2004 avec les directeurs
et chefs de services du ministère. 

20 Voir infra l’encadré “Premier débat : ministère des
Transports ou ministère de l’Aménagement ?”.

Encart n° 1 : Le projet d’avenir du ministère de l’Équipement

Orientations exprimées par le ministre :

– Elles donnent un aperçu des missions prioritaires : l’Europe (se situer dans une perspective euro-
péenne), la sécurité, la prévention contre les risques, la gestion des crises, la gestion du patrimoine
immobilier de l’État, les autoroutes de l’information, la politique de la ville, les nouveaux modes de
partenariat avec les collectivités. 

– Elles mettent en évidence la nécessité d’une mise “en hauteur” de l’administration centrale, “lieu de la
stratégie et du pilotage des politiques publiques nationales et non pas celui du pilotage au quotidien”. 

– Elles insistent sur une plus grande déconcentration fondée sur :

• le niveau régional, “l’échelon fondamental, à la fois de la déclinaison territoriale de nos stratégies
et de la cohérence de tous les champs de compétence du ministère…“ ;

• le niveau départemental, au service d’une “nouvelle proximité” à “réinventer”, “souple, adaptable,
souvent différente d’un département à l’autre”, un niveau qui “se renforcera au plan régalien des
nouvelles missions évoquées” et qui doit “ouvrir la réflexion” sur des “perspectives de mutualisation
des compétences professionnelles et des moyens, ainsi que d’un meilleur fonctionnement en réseau”. 

– Elles insistent également sur la légitimité d’une ingénierie publique à inventer pour demain, connectée
avec les services intercommunaux.
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– la connaissance, l’aménagement
du territoire et l’urbanisme ;

– l’habitat, le logement, la politique
des villes et les constructions
publiques ;

– l’environnement et les risques ;
– la politique des transports, la

sécurité des transports, particuliè-
rement la sécurité routière, la
sûreté ainsi que l’ingénierie et la
gestion des crises”21.

“Les futures directions générales
en région (DGRE) […], autorités de
management stratégique et d’allo-
cation des moyens communs […],
sont appelées à être les pivots
locaux des politiques d’aménage-
ment du territoire.”22

L’action est territoriale avec de
fortes incidences sur l’organisation
des territoires. Les capacités d’ex-
pertise et d’intervention que les ser-
vices doivent développer pour soute-
nir les quatre piliers, relèvent d’un
positionnement global d’aménage-
ment du et des territoire(s) et indui-
sent une triple exigence :

– une interministérialité accrue à
organiser aux plans départemen-
tal, régional et central ;

– une coopération avec les collectivi-
tés locales tant pour mutualiser cer-
taines connaissances et certains
moyens que pour construire et
négocier des positions de l’État ;

– une coordination stratégique entre
les différents échelons territoriaux.

2. Refonder régionalement 
et localement une présence
territoriale de l’État

L’aménagement du territoire, le
développement et l’aménage-
ment des territoires sont les
domaines qui permettent de
refonder la présence et le rôle de
l’État sur les scènes, complexes et
mouvantes, locales, départementales,
régionales et interrégionales des ter-
ritoires23. Cette présence qui a tou-
jours été une caractéristique du “sys-
tème équipement” s’est affaiblie. Elle
a besoin d’être reconstruite sur des
bases modernes pour que l’État
puisse retrouver poids et autorité

dans le jeu des acteurs de l’amé-
nagement du territoire. Une recon-
quête de cette présence est surtout
impérative pour lui permettre de
développer ses rôles de régulation
de “garants des grands équilibres
territoriaux, de la cohésion sociale et
de la solidarité nationale” face à la
montée en puissance des projets et
des stratégies des collectivités qui
cherchent tant à mieux se situer dans
le jeu de la compétitivité qu’à assurer
les cohésions sociales.

Les politiques qui concourent à l’or-
ganisation des territoires induisent
de forts besoins de :

– production de connaissances sur
les territoires, partagées entre les
élus et les acteurs locaux et régio-
naux du développement, de
connaissances permettant d’ouvrir
le “local sur le monde” et de penser
son avenir en fonction des muta-
tions sociétales, économiques, envi-
ronnementales et institutionnelles,

– démarches décloisonnées de
prospective et d’évaluation des
politiques locales et des politiques
territorialisées,

– démarches de contractualisation
entre collectivités, État et Europe
sur la base de projets de territoire.

La maîtrise de ces pratiques va deve-
nir de plus en plus stratégique. Si
elle se développait au sein des ser-
vices du ministère dans le sens de
l’objectif affiché par le ministre, elle
serait une contribution majeure à la
“refondation” d’une présence décon-
centrée de l’État, présence de régu-
lation à la mesure du décalage
croissant et durable entre les terri-
toires “espaces vécus” et les terri-
toires institutionnels.

Aux services centraux également, le
soin d’investir massivement ce champ
du développement et de l’aménage-
ment des territoires et de la territoria-
lisation des politiques publiques, de
le piloter, d’en organiser les réseaux,
de redéployer les moyens, d’assurer
les formations et le renouvellement
des cadres pour apporter aux ser-
vices déconcentrés les ressources, les
compétences, les outils et les soutiens
logistiques dont ils auront besoin. 

21 Discours du 29 juin 2004, ibid.
22 Ibid.
23 Voir également infra l’encadré “Deuxième

débat : la présence régionale et locale de l’Etat,
ses missions”.
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3. Des orientations à la stratégie :
une nouvelle alternative 
de la modernité 

Le choix stratégique qui va configu-
rer demain l’action des services exté-
rieurs et orienter le redéploiement
des personnes et des moyens, est à
construire. Il devrait résulter du chan-
tier de modernisation engagé. Les
décideurs de ce ministère ont-ils la
volonté de poser aujourd’hui un tel
choix qui serait le révélateur d’un
changement signifiant une sorte de
passage du ministère à la
modernité ? 

Au-delà des concurrences/complé-
mentarité entre les deux grandes
finalités organisationnelles du minis-
tère24, une grande alternative, en
simplifiant, se présente :

• La continuité : renouveler et hié-
rarchiser les missions pour les
adapter aux nouvelles réalités,
tout en gardant une juxtaposition
de services axés sur ces missions
avec le risque de perpétuer, tout
en les recomposant (dans le cadre
de la LOLF), les cloisonnements et
les prés carrés.

• Une rupture : vers un “État
stratège” qui se recentre sur le
développement et l’aménage-
ment des territoires à toutes les
échelles et constitue une ingénie-
rie publique à l’intersection des
politiques territoriales et des poli-
tiques sectorielles à territorialiser.
Une ingénierie de régulation qui
tient les deux bouts : d’une part,
l’agencement sur les territoires des
politiques, des finalités et des inté-
rêts nationaux par rapport aux
projets et aux attentes des collecti-
vités et des populations du terri-
toire concerné (ce sont des posi-
tions à construire) ; d’autre part,

la compréhension des territoires,
des enjeux et des acteurs, et la
capacité de négocier et de
débattre avec ces derniers ; à la
fois, s’“immerger” dans les terri-
toires et si possible aider les col-
lectivités à élaborer leurs poli-
tiques ou leurs projets territoriaux,
et être en décalage par rapport
aux réalités locales pour élargir
les visions et garder une capacité
d’arbitrage et de régulation25. Il y
a de moins en moins d’intérêt
général à imposer à partir du
haut mais plutôt un intérêt collectif
à construire.

4. L’aménagement des territoires, un
enjeu d’avenir pour le ministère 

Nous pensons, dans le prolonge-
ment des orientations ministérielles,
qu’il s’agit de l’enjeu d’avenir cen-
tral pour le ministère. Non comme
un nouveau secteur de compétence
technique, mais comme un lieu qui
permet de penser l’action qui relève
de la “déclinaison” dans l’espace
et dans la société des politiques
ayant un impact sur les villes et sur
les territoires. L’action contribue à
la fois à l’aménagement des terri-
toires et porte également sur la
régulation de l’action entre les terri-
toires (développement durable,
cohérence, cohésion, solidarité).
Pour agir dans ce champ, il est néces-
saire de constituer une “ingénierie ter-
ritoriale” pour reprendre un terme
commode recouvrant de multiples
fonctions, savoir-faire et métiers.
Le CODIRDU26 consacre l’une de
ses séances à l’ingénierie territo-
riale. Claude Martinand27 parle
d’“ingénierie de l’aménagement”28. 

Comment organiser cette ingé-
nierie de l’aménagement des ter-
ritoires ? L’essentiel du chapitre sui-
vant est consacré à cette question.

24 Voir infra l’encadré “Premier débat : ministère des
Transports ou ministère de l’Aménagement ?”.

25 Voir infra l’encadré “Quatrième débat : “réga-
lien” ou proche des collectivités locales”.

26 Comité des directeurs pour le développement
urbain

27 Comité stratégique de la DATAR, séance du 17
décembre 2002, contribution de Claude Marti-
nand sur l ’ ingénierie de l ’aménagement,
11 décembre 2002.

28 “La notion d’aménagement du territoire ou des ter-
ritoires n’est pas une fin en soi, mais contribue aux
objectifs de développement des activités de toute
nature, économiques, sociales, culturelles, qui sont
conditionnées en partie, par cet aménagement”
[…] “L’aménagement et le développement durable
des territoires semblent aujourd’hui recouvrir une
formulation explicitée du terme d’aménagement
du territoire et certainement plus adéquate, bien
qu’un peu lourde.”, Claude Martinand, op.cit.
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Encart n° 2 : Premier débat – Ministère des Transports ou ministère de l’Aménagement ?

Le choix qui sera fait conditionnera l’organisation et le redéploiement des ressources humaines et des
moyens du ministère. Il implique d’innombrables débats. Nous mettons en avant certains de ces sujets
débattus. 

Premier débat : Ministère des Transports ou ministère de l’Aménagement ?

Le ministère de l’Équipement a-t-il les moyens pour réussir parallèlement deux ambitions : un secteur
transports terrestres et maritimes et des services recentrés sur le développement et l’aménagement des
territoires ?
Ces deux priorités sont-elles le reflet de deux modèles antagonistes, un modèle sectoriel, techniquement et
économiquement avancé, héritier de la culture “ingénieur” et le modèle de l’action publique territoriale et
territorialisée ?

Un “ministère des Transports” obéit à une logique d’entreprise, dont les activités ne se déconcentrent
plus de façon optimale selon les échelons administratifs existants, régional et départemental. Le besoin
d’une ingénierie départementale et locale restera limité aux interfaces avec les territoires (principale-
ment les PDU et les conséquences locales et régionales des systèmes de transports), et à la sécurité rou-
tière, domaine où le ministère est très attendu mais peu consommateur de personnel. Un service de
sécurité routière restera de l’ordre d’une dizaine de personnes pour un département moyen, même s’il
est possible d’envisager de nouvelles activités normatives de type audits de sécurité susceptibles de le
“doper”.
Les innovations techniques et organisationnelles dans les domaines de l’économie des transports, du
génie civil et des infrastructures, se feront plutôt dans les centres de recherche et les centres techniques
du ministère dans le cadre de stratégies centrales pilotées par les DAC. Les applications régionales et
locales qui résultent de ces innovations seront une affaire d’aménagement des villes et des territoires.

Cette réalité contraint les services extérieurs à se réorganiser pour positionner leurs connaissances,
leurs prises de position, leurs interventions et productions dans le système de plus en plus complexe et
mouvant des acteurs des territoires.

Ministère sectoriel et ministère territorial, les deux sont également légitimes. Il ne s’agit pas de les opposer.

L’interrogation porte sur les moyens et l’énergie à déployer pour être “excellent” sur les aspects.
Une stratégie mal maîtrisée pour tenir les deux bouts peut conduire à un scénario de repli sectoriel
défavorable aux objectifs territoriaux :

– Allocation inégalitaire des moyens avec un maintien substantiel d’une partie non transférée du bud-
get routes/transports et chute des moyens pour financer les activités transversales. 

– Pilotage “mou” de ces activités avec peu d’initiatives et d’ouverture aux innovations. 
– Repli sectoriel des transports et replis consécutifs pour les domaines qui restent (logement, sécurité et

risque) avec délaissement progressif de l’aménagement territorial considéré largement comme
matière décentralisée. 

– Repli et inégalités de moyens qui peuvent être notamment sensibles dans les domaines de la
recherche et du réseau scientifique et technique (un ministère qui continue à privilégier les sciences
dures par rapport aux sciences humaines) et de la prospective (une prospective technique et théma-
tique au détriment d’une prospective des territoires).

– Affaiblissement des services déconcentrés sur la scène des territoires et spirale de déclin.

Pour les AUE, cette tendance perceptible au sein du ministère de repli sur le sectoriel (être meilleur et
plus innovant là où on est traditionnellement bon, et corrélativement, “lâcher” ce que l’on ne sait pas
bien faire, la territorialisation des politiques publiques), correspond à une période de crispation vis-à-
vis des incertitudes de l’avenir. 
Il est impératif de faire rapidement un choix d’organisation pour sortir de cette période d’incertitude et
de crispation afin d’assurer une présence régionale et locale de l’État et une ingénierie fondées sur le
développement et l’aménagement des territoires. (...)
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Éviter la confusion entre aménagement des territoires et urbanisme. Les transports sont parties
intégrantes de l’aménagement des territoires.

Opposer transports et aménagement sous le prétexte que l’État ne pourrait durablement fonder une
stratégie sur une compétence décentralisée que serait l’aménagement, relèverait d’une faute straté-
gique. Ce serait perpétuer l’idée que l’activité, dans le domaine de l’aménagement, est la conséquence
des procédures d’urbanisme, une affaire de code de l’urbanisme et d’association de l’État à l’élabora-
tion des SCOT et des PLU. 

Il est impératif d’éviter toute confusion entre aménagement des territoires et urbanisme. L’urbanisme29

représente la dimension spatiale du développement et de l’aménagement des territoires. Il reste un
enjeu central pour les villes et les intercommunalités ainsi que pour l’État, mais demeure stratégique-
ment subordonné à une approche plus globale fondée sur des finalités qui relèvent de l’avenir souhaité
pour un territoire et les populations qui y vivent, y travaillent et y passent. 

L’aménagement des territoires ne doit surtout pas devenir le nouveau secteur de compétence du minis-
tère entérinant une vision cloisonnée et procédurale en s’interdisant par la même occasion toute vision
stratégique de l’aménagement et du développement durables des territoires. Il ne s’agit pas de “gon-
fler” l’urbanisme à la dimension de l’aménagement mais de changer de position, de subordonner l’ur-
banisme, le logement, les transports et les déplacements, la politique des villes, l’environnement à une
approche de l’action dans les territoires, à une ingénierie territoriale.

Encart n° 3 : Deuxième débat – La présence régionale et locale de l’État 

Elle s’est fortement amenuisée ici, plutôt renforcée là, au gré d’une évolution au cours des dernières années
dans l’ensemble plutôt orientée vers un affaiblissement. Ce diagnostic de l’affaiblissement est souvent mis en
avant : une présence trop axée sur les procédures, pas assez sur les contenus, sans compréhension suffi-
sante ni vision stratégique des grands enjeux, des services trop cloisonnés avec une insuffisante culture inter-
ministérielle, un État affaibli dans son dialogue avec les collectivités territoriales…

L’action territoriale n’est pas nouvelle pour les services. Elle est régulièrement montée en puissance depuis la
décentralisation, mais les services sont à la peine pour sortir du procédural, pour se décloisonner et pour
adapter leurs modes d’intervention aux perpétuels changements de la demande sociale et politique, à la
complexité croissante des systèmes d’acteurs et aux fluctuations des besoins de connaissances stratégique-
ment utilisables. La culture “équipement”, les savoirs des ingénieurs et les conservatismes qui y sont atta-
chés, ont été inadéquats pour positionner de façon stratégique et interministérielle les services extérieurs sur
la “scène des territoires”.

L’écart risque de se creuser entre :

– des collectivités et des élus qui souhaitent un interlocuteur fort, capable d’argumenter une position, un
“État gardien de l’unité et des différences, garant de l’équité entre les territoires”, 

– et une action des services disparate, sans orientation d’ensemble claire, avec des moyens inégaux
qui peut se situer entre le très bon et l’inexistant ou le service minimum.

Comment transformer ce relatif échec en réussite pour demain ?
Le scénario au fil de l’eau d’une évolution des services extérieurs réduits à “bricoler” localement sans
stratégie ni évaluation des services rendus dans le champ de la régulation territoriale, sociale et environ-
nementale, risque de susciter de graves contre-performances par rapport aux orientations générales,
avec : 

– perte de crédibilité de la présence de l’État aux yeux des collectivités territoriales,
– délaissement de la question de régulation et de cohérence entre les territoires, (...)

29 Le Conseil français des Urbanistes a défini l’urbanisme de la façon suivante : “L’urbanisme est une pratique spécifique qui a pour objet de proposer
une organisation réfléchie et responsable des territoires constitués par les espaces naturels, ruraux, urbains, dans le respect de l’intérêt général et de la
recherche d’équilibres territoriaux. L’îlot, l’espace public, le quartier, la ville, le territoire sont les différentes échelles de l’urbanisme et s’inscrivent dans
l’aménagement du territoire. L’urbanisme étudie les enjeux dans la durée et propose notamment les traductions spatiales des politiques sociales, écono-
miques, environnementales et culturelles, il concourt à la formation du paysage. Il met en évidence les choix possibles d’occupation et d’usage de l’es-
pace pour le court, le moyen et le long terme, à toutes les échelles des territoires et en fonction des changements prévisibles des modes de vie”.
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30 Programme Local de l’Habitat, Plan de Déplacement Urbain, Plan de Prévention des Risques.
31 Se reporter notamment aux travaux de l’instance d’évaluation de la connaissance des territoires par les services de l’Équipement et au projet de rapport

final, “Évaluation de la connaissance des territoires par les services du ministère de l’Équipement”, J.-R. Brunetière, juin 2004.
32 Daniel Béhar/Acadie, “Avenir de l’État local et besoins en connaissances des territoires”, décembre 2003, p. 5. Étude effectuée pour le compte de l’ins-

tance d’évaluation citée.
33 Daniel Béhar, op. cit.
34 Daniel Béhar, op. cit., p. 11.

– durcissement des cloisonnements après “échec” d’une ingénierie qui devait “territorialiser” les activi-
tés du ministère et de l’État,

avec pour risque à terme, un effacement progressif des services dans les territoires.

Comment réduire les décalages entre ce que doivent être les rôles de l’État dans l’avenir et le constat
de ce qu’ils sont aujourd’hui ?

Outre la nécessité pour les services du ministère de maîtriser leurs compétences propres (habitat, transports,
tourisme…), d’en avoir une vision d’avenir et de savoir (co)animer les démarches territoriales “sectorielles”
(PLH, PDU, PPR30 …), est-il possible de prévoir les types de missions ou de postures pour les services décon-
centrés qui risquent de se développer et d’en tirer des enseignements pour orienter le futur ? Sans tracer de
partage entre l’échelon départemental de “proximité” et régional des “stratégies”, il peut s’agir de :

– régulation et cohérence entre les territoires pour compenser certains effets du foisonnement des instances
et des projets territoriaux et pour garantir une équité entre les territoires, les unités et des différences ; 

– territorialisation des valeurs, des finalités et des politiques européennes et nationales pour adapter le
national au régional et au local et vice versa ; 

– compréhension des territoires et de leurs évolutions ou encore compréhension des mutations socié-
tales, économiques, environnementales… pour éclairer les enjeux d’avenir pour les territoires ; 

– élaboration et affirmation de positions (sur des enjeux de territoire) pour fonder des stratégies d’inter-
vention et de négociation avec les collectivités et les sociétés locales ; 

– association aux politiques et aux projets des intercommunalités ; 
– aide aux intercommunalités pour l’élaboration de leurs projets.

Les savoir-faire sont à reconquérir pour pouvoir tenir de telles “postures”. L’entreprise nécessite une
énergie d’autant plus affirmée qu’elle se situe dans une période de reflux des savoir-faire qui disqualifie
d’avance tout scénario au fil de l’eau.

Encart n° 4 : Troisième débat – Sur quelles connaissances fonder la présence de l’État ?

La production et la maîtrise de connaissances sont le vecteur essentiel qui permet de “jouer ces pos-
tures” évoquées. Connaissances des territoires, connaissance du contexte et de phénomènes exogènes
aux territoires, connaissance des interfaces entre national et local/régional, connaissances juridiques
ou d’experts pour certains domaines…, soit une large palette dont l’intérêt est défini par les utilisations
qui doivent en être faites et par l’appareillage qui en résulte pour les services. Quelles connaissances à
mobiliser pour quels types de pratiques administratives et d’association avec les collectivités ? 

Le débat est engagé31 dans le but de trouver les voies de recomposition des missions de l’État déconcen-
tré. Il est loin d’être achevé. Il se base sur une évaluation de l’existant, souvent de façon interrogative et
se polarise autour de certaines questions :
– la prise de distance par rapport au local pour mieux savoir construire des positions régaliennes et

régulatrices ou une immersion pour mieux le comprendre et y agir ; 
– la poursuite et le renouvellement de l’exercice ou un délaissement de l’accompagnement par l’État des

démarches des collectivités locales de plus en plus diversifiées avec abandon de la figure de l’État 
animateur32 ;

– l’incapacité à construire des “positions stratégiques” à partir de la difficulté à “territorialiser les poli-
tiques de l’État33 rejoignant la faiblesse et l’absence de culture de l’interministérialité”.

L’issue de ces débats sur la recomposition des missions de l’État reste très incertaine avec une tendance
vers un renforcement et un renouvellement des exigences régaliennes nécessitant la mobilisation d’“une
connaissance d’ordre géopolitique à des échelles larges et décalées” pour “répondre à deux enjeux :

– situer les valeurs et procédures de l’État pour “décaler” le débat local,
– prendre appui sur les projets de l’État pour réguler la concurrence territoriale.34”
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35 “Les quartiers en projet de rénovation urbaine. Bilan d’avancement – été 2003”, rapport DIV-DGUHC, p. 29.

Encart n° 5 : Quatrième débat – “Régalien” ou proche des collectivités locales ?

Faut-il encore opposer les deux termes ?
Construire des positions de l’État, territorialiser des priorités et des politiques nationales conformément à
des finalités telles que la réduction des inégalités sociales ou le développement durable, veiller à la qua-
lité des espaces et au patrimoine…, constituent des missions que certains qualifient de “régaliennes”. 

Leur intérêt en termes d’action publique réside dans leur interface avec les territoires, avec les poli-
tiques des collectivités territoriales. Il s’agit également d’une affaire d’aménagement des territoires.

Le positionnement “à l’interface” indispensable pour les services déconcentrés implique un pied dedans
et un pied dehors, à l’instar des connaissances “décalées” ou “immergées dans les réalités locales”.

Les élus, du moins dans les agglomérations urbaines, attendent un État présent, capable d’exprimer
des positions et d’élargir le débat local, de prendre des initiatives lorsqu’il n’y a pas d’acteurs, de
pouvoir y jouer un rôle de médiation, d’apporter des connaissances, pour pouvoir négocier et arbitrer
sans étatisme.

Disposer de tels savoir-faire, d’une capacité de réflexion stratégique, peut permettre de dépasser le cli-
vage proche/décalé et d’être en mesure d’élaborer des positions “État” et en même temps d’apporter
un appui à l’émergence de projets structurants pour le compte de certaines collectivités. Il est important
que les services puissent être “perçus comme impliqués et mobilisés au plus haut niveau”…, en déve-
loppant “une attitude que l’on peut qualifier de conscience active : une attitude vigilante qui connaît les
enjeux, a une vision des priorités et répond positivement aux sollicitations…35”. 

La question concrète de savoir si ces principes sont mobilisateurs ou relèvent du registre de l’incantatoire,
n’est pas réglée.

Encart n° 6 : Sixième débat – Décloisonnement et “transversalité” : des acquis fragiles qui risquent d’être
remis en question

Les débats les plus récents autour de la politique de la ville indiquent le risque de perte des acquis des
habitudes transversales entre aide sociale, politique de formation et d’emploi, éducation, sécurité et
délinquance, aménagement urbain… Certains observent des régressions et mettent en évidence des
tentations de repli sectoriel, sécurité, rénovation urbaine… avec des logiques “LOLF”.

Les replis sectoriels sont-ils significatifs de l’impuissance de l’action publique confrontée à des réalités
complexes et à une finalité, la réduction des inégalités sociales (constitutive de la politique de la ville),
qui s’est dégradée en vision “molle” incapable de rassembler ?

Au-delà de l’exemple de la politique de la ville et plus largement, il y a de fortes tendances vers des
replis sectoriels pour certains significatifs de crispations face aux incertitudes de l’avenir.
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L’analyse des évolut ions du
contexte du devenir d’un État
déconcentré a permis de dégager
une série d’enseignements, de fac-
teurs de changement :

1. Une plus étroite corrélation entre
société et ville/territoire qui
modifie les logiques de l’urba-
nisme et de l’action publique.

2. Un foisonnement des politiques et
des projets de territoire et un ren-
forcement de la complexité institu-
tionnelle et des modes de gouver-
nance, qui introduisent un
impératif important de “régulation
territoriale”.

3. Une nécessaire modernisation
de l’action publique et de l’État
qui va transformer les modes de
gestion et de mobilité des fonc-
tionnaires et l’organisation des
structures de l’État.

4. L’engagement du chantier de
modernisation du ministère de
l’Équipement pour lequel les
orientations sont décidées sans
embrayer encore sur des choix
clairs de stratégie.

Une mise en relation de ces facteurs
permettrait de dégager des visions
du devenir des services de l’Équipe-
ment et des missions de l’État et par-
tant de mieux appréhender des posi-
tionnements possibles pour les AUE.
Un croisement systémique de ces fac-
teurs de contexte reste à faire dans le
cadre d’un véritable exercice de
prospective pour balayer les futurs
possibles. L’association des AUE ne
pouvait seule l’entreprendre et le
conduire. Dans un deuxième temps,
il serait nécessaire de choisir un scé-
nario souhaitable, de définir les

organisations appropriées et de chif-
frer les besoins qui en résultent.

Les incertitudes sont encore considé-
rables et laissent ouverts de mul-
tiples avenirs. Deux séries de fac-
teurs d’incertitude nous semblent
notamment préoccupantes :

– la nature et l’ampleur de la dyna-
mique territoriale (émanant des col-
lectivités territoriales) et sa capacité
à configurer le jeu de régulation
entre l’État et les collectivités ; 

– la capacité à conduire la moder-
nisation de l’État et pour le minis-
tère, à poser des choix qui enga-
gent le devenir des services
déconcentrés.

La réflexion prospective menée
par l’association se concentre sur :

• les missions et les rôles de l’État
vis-à-vis des territoires ; 

• l’ingénierie à développer pour y
faire face, une ingénierie plus
“amont” tournée vers des approches
plus prospectives et plus contex-
tuelles et de moins en moins “aval”
au sens d’activités opérationnelles,
une ingénierie en capacité d’agir
dans des systèmes complexes ; 

• les modalités d’organisation de
cette ingénierie au sein des
futurs pôles régionaux et départe-
mentaux, et des réseaux et centres
techniques susceptibles de les
environner.

Les hypothèses qui permettent
de guider cette réflexion sont les
suivantes :

– le besoin accru d’une ingénierie
territoriale publique et privée en
réseau ; 

PARTIE II :
L’AVENIR EST À CONSTRUIRE
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Ceux qui sont engagés dans des
démarches de terri toires sont
confrontés à une série d’exi-
gences qui vont croissant et qui
entraînent une modification com-
plète des pratiques et des
méthodes, soit la nécessité de :

– penser le futur,
– prendre en compte les phéno-

mènes de mondialisation, du
“local au global” et raisonner en
termes géostratégiques,

– faire face à une multiplication d’ac-
teurs et de modes de gouvernance,

– être intégré dans un système d’ac-
tion interministériel à recomposer, 

– faire face à l’éparpillement des
connaissances,

– être réactif et savoir anticiper,
– faire face à la complexité de l’in-

tersectoriel et à la nécessité de
penser et d’agir dans un système
complexe,

– prendre en compte les impératifs
de développement durable et
penser les effets sociaux, écono-
miques et environnementaux des
politiques sectorielles,

– déboucher sur des recommanda-
tions et des positions stratégiques,

– communiquer, prendre part à des
débats contradictoires…

Ce faisceau d’exigences incite à l’in-
novation, à penser et à agir de façon
de plus en plus globale, à contribuer
à une mobilisation d’intelligence col-
lective, avec un apprentissage pro-
gressif, et il pénalise les attitudes de
repli sur le sectoriel et sur l’adminis-
tratif. Les qualités qui correspondent
à ces exigences ne se trouvent pas
dans un service administratif ou tech-
nique “traditionnel”. Comment,
dans le but de contribuer à “bien
faire le territoire”, organiser l’in-
génierie de l’État aux échelons

– le maintien d’une forte présence
d’un État régional et départemental
à recomposer complètement ; 

– une recomposition dans le sens
d’une ingénierie publique d’amé-
nagement des territoires autour
de la figure d’un “État stratège”
(porteur de politiques, garant de
certaines valeurs, régulateur) ; 

– la nécessité de territorialiser l’action
à toutes les échelles.

Comme déjà indiquée, l’hypothèse
globale de recomposition de l’ingé-
nierie du ministère autour d’un État
recentré sur le territoire constitue un
scénario de rupture plus que de
continuité, une sorte de change-
ment de paradigme qui entraîne la
nécessité :

– d’une réorganisation du mode
de fonctionnement des services
extérieurs,

– d’un redéploiement de grande
ampleur de personnes et de
moyens,

– d’une adaptation des modes de
gest ion et de promotion des
agents avec plus de souplesse

dans les recrutements et dans la
gestion des mobilités,

– d’un effort de formation considé-
rable,

– d’un développement de centres de
ressources et de pôles de compé-
tences techniques (réseau scienti-
f ique et technique rénové…)
faciles d’accès et en réseau.

La notion d’ingénierie territoriale
est à entendre au sens large
d’une intelligence territoriale. La
question d’une intelligence territo-
riale des services déconcentrés du
ministère implique plus générale-
ment une politique de l’État dans
les territoires, avec une vision glo-
bale, des objectifs nationaux, des
choix en vue d’un système d’ac-
tion interministérielle déconcentré
et des crédits d’intervention et
d’étude. Les contours d’une telle
politique ne sont pas arrêtés.
Même si les résistances au change-
ment par rapport à une telle ambition
sont considérables et que les réalités
administratives ne seront jamais à la
bonne hauteur, il nous a semblé inté-
ressant d’esquisser cette perspective. 

I. UN MINISTÈRE AXÉ SUR LE DÉVELOPPEMENT ET L’AMÉNAGEMENT
DES TERRITOIRES
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interrégional, régional et départe-
mental pour s’adapter aux réalités
mouvantes des territoires ?

Des services qui se situent par rap-
port aux territoires vont avoir des
positionnements variables selon la
nature des enjeux, des priorités et
des réalités locales. Toutefois, il faut
rappeler les termes du débat qui
orientent le sens de l’action publique
dans le champ de l’aménagement
des territoires, trois “postures“ :

1. Une priorité à la territorialisation
des politiques de l’État à diffé-
rentes échelles qui induit des
positions et des projets à négo-
cier avec les territoires, soit une
logique descendante.

2. Un État associé ou accompagna-
teur des démarches territoriales
des collectivités, qui met son
ingénierie au service des terri-
toires (notamment pour les collec-
tivités qui en sont le plus dépour-
vues) et qui, à terme, recherche
une mutualisation de certains des
moyens avec les collectivités, soit
une logique ascendante.

3. Un État “régulateur” positionné
de façon interministérielle aux
interfaces national (et euro-
péen)/régional/local en atta-
chant autant d’importance au
descendant et au remontant.

La dernière figure procède des deux
premières postures en allant plus loin
pour se situer à la conjonction d’un
interlocuteur qui prend position de
façon argumentée et d’un acteur qui
sait adapter ses projets et ses poli-
tiques aux réalités des territoires et
des sociétés locales et qui, au
besoin, sait aider les collectivités
locales à “mieux faire”36. Il s’agit non
seulement de construire des positions
de l’État mais de donner à voir aux
élus, lorsque ceux-ci n’ont pas à leur
disposition les outils et les connais-
sances nécessaires, les tendances,
les risques et les ruptures susceptibles
de modifier le cours des politiques
publiques engagées : aider les terri-
toires à mûrir et à préparer leurs
plans stratégiques.

Quels que soient le degré d’ambi-
tion et le choix de la posture, l’in-

génierie à développer se situe à
la charnière de deux grands
registres de connaissances :

– l’observation et la compréhen-
sion du territoire et de ses problé-
matiques, et la compréhension des
territoires comme système d’action,

– la nécessité de penser le futur
en y situant ses propres politiques
en fonction de leurs impacts sur le
territoire futur.

Ces deux registres s’y inscrivent et
s’enrichissent mutuellement, dans
une “gouvernance” et une organisa-
tion fondées sur le décloisonnement
interministériel et intersectoriel, la
coopération avec les acteurs
externes, et sur le débat et la
confrontation avec les collectivités
territoriales et les sociétés locales.

Dans tous les cas, la dimension d’une
action interministérielle et interservice
décloisonnée est prépondérante.
Il s’agit d’une ingénierie de concep-
tion “amont” par opposition à une
ingénierie de réalisation de plus en
plus délaissée par les services de
l’État. Elle se situe globalement
dans une logique d’assistance à
maîtrise d’ouvrage (AMO). 
Les opérateurs privés et les équipes
universitaires ne sont pas dimension-
nés pour répondre à la demande et
de surcroît, à une demande impor-
tante encore latente. Il y a certes
concurrence, non dans une logique
où “le plus fort tue le plus faible”,
mais plutôt dans une configuration
“gagnant/gagnant“ : l’accroisse-
ment de la commande en direction
du privé est préparé par la qualité
de l’ingénierie publique. 

Les services de l’État ont impérati-
vement besoin d’occuper ce champ
pour deux raisons principales :

– diffuser une réflexion d’aménage-
ment du (et des) territoire(s) avec
une relative équité sur l’ensemble
du territoire,

– territorialiser leurs propres politiques.

Les fonctions de cohérence et de
régulation ne peuvent être considé-
rées comme un domaine de com-
pétence spécifique à l’État. Il y a
au contraire nécessité de recher-

36 Voir également l’encadré “Quatrième débat :
“régalien” ou proche des collectivités locales”.
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Certaines DDE ont expérimenté et
éprouvé des équipes de projet37. Il
s’agit d’élargir et de généraliser ce
type d’organisation et de conférer à
des “équipes territoriales” l’autorité
qui, pour l’extérieur, en fait des par-
tenaires visibles et incontournables
et qui, au sein de l’État, leur permet
de mobiliser et de mettre en mouve-
ment les énergies et les compétences
intersectorielles et interministérielles,
afin d’engager une réflexion straté-
gique sur les avenirs possibles pour
les territoires et sur les effets suscep-
tibles d’être laissés par les projets et
les politiques structurants. Nous
retrouvons “les deux piliers de la
réflexion stratégique : la prospective
et l’évaluation38”.

1. Nature des tâches et des missions
• Des équipes en charge d’un

large éventail de missions et
d’objectifs opérationnels :

– Des tâches permanentes autour de
la constitution et de la gestion
d’un socle de connaissances sur le
territoire, observation, veille pros-
pective, études générales, dia-
gnostic… Toutefois certaines fonc-
tions d’observation et d’études
générales peuvent aussi se trouver
en base arrière dans une direction
générale en région (DGRE) ou
dans une DDE, et être mobilisées
sur des problématiques énoncées
par l’équipe ; 

– des responsabilités d’élaboration
de politiques ou de stratégies de
l’État par rapport à un territoire ;

– les missions d’association de l’É-
tat aux démarches des collectivi-
tés territoriales, soit directement
en charge, soit en articulation
avec le service en DDE qui en
assure la responsabilité ; 

– les missions à prendre en charge
“à défaut de maîtrise d’ouvrage
définie“39 sur la base du principe
de subsidiarité ; 

– des tâches de communication
avec le “monde extérieur”, négo-
ciation avec les collectivités,
débats publics, forums de
confrontation… ;

– dans certains cas, des missions
pour le compte de collectivités ou
en forte interaction avec les services
qui en ont la charge.

• Des équipes en charge de
mobiliser, d’exploiter et de
capitaliser dans la durée les
connaissances nécessaires
pour assurer ces missions.

• Des équipes polarisées sur la
prise en compte du futur des
territoires (attitude prospective)
et ouvertes sur un processus
d’action vaste :

Depuis les questionnements sur les
enjeux au suivi de l’évaluation de
l’action territoriale en passant par
les diagnostics, la conception de
certains projets et de stratégies,
l’accompagnement des politiques
nationales, régionales et locales
(programmation/contrats, planifica-
tion/SCOT, DTA, Agendas 21,

37 Se reporter notamment à l’enquête effectuée dans
le domaine de la rénovation urbaine : “Les quar-
tiers en projet de rénovation urbaine. Bilan
d’avancement – été 2003”, rapport DIV-DGUHC,
op. cit.

38 Se reporter à la partie I, § II, extrait de l’ouvrage
déjà cité, Identité, mutations et perspectives de la
fonction de direction des collectivités territoriales,
de A. de Champris et J.-R. Moreau, éditions
CNFPT, 1996.

39 Discours de Gilles de Robien (29 juin 2004),
op. cit. 

cher les synergies avec les ingé-
nieries des collectivités territo-
riales et à terme des formes de
mutualisation. En termes de mana-
gement des services et d’efficacité
de l’action publique, l’objectif est
de permettre une meilleure coordi-
nation des différentes politiques
publiques entre elles et d’amener
les acteurs à travailler de façon
plus coopérative. Une présence
stratégique de l’État aux échelons
régionaux et départementaux doit
être inscrite dans une gouvernance
politique d’ensemble. 

L’action publique dans les territoires
est en pleine mutation. L’État, affaibli
dans ce domaine, ne peut le délais-
ser en le considérant fallacieusement
comme décentralisé. Il a besoin
pour être présent de reconquérir
des savoir-faire et une crédibilité.

Ce souci doit en permanence impré-
gner l’encadrement supérieur des
pôles et des services déconcentrés
et conduit à une réorganisation pro-
fonde des services. Il s’agit dans
cette perspective d’expérimenter
des “équipes territoriales”.

II. UNE INGÉNIERIE ORGANISÉE EN ÉQUIPES TERRITORIALES
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politique de la ville, projets urbains,
PDU, PLH…) …

• Des équipes en charge de la
coordination et de la mobilisa-
tion inter-services et inter-
ministérielles.

• Des équipes intersectorielles res-
ponsables de la cohérence des
positions et de la présence de
l’État vis-à-vis des collectivités
territoriales.

• Des équipes en charge de la
prise en compte du développe-
ment durable et des préoccu-
pations et autres thématiques
influant sur le devenir d’un
territoire : politique de la ville,
systèmes de transport et d’infra-
structures, habitat, planification
urbaine, environnement, risques
technologiques et naturels…

• Des équipes en prise avec les
réalités des sociétés locales en
rappelant la finalité de l’action
publique territoriale, améliorer la
vie quotidienne inscrite dans le
temps long des projets structu-
rants d’aménagement.

Il s’agit d’une ingénierie “ensem-
blière40”.

2. Sur quels territoires mettre en
place des équipes ?

Il s’agit en priorité de constituer
des équipes sur des grands terri-
toires à forts enjeux qui présentent
une large cohérence du point de vue
de l’aménagement du territoire et qui
dépassent le champ d’action des col-
lectivités territoriales. Ces territoires
peuvent être :

– métropolitains (Nancy-Metz),
voire englobant plusieurs espaces
de “métropoles” (le “grand Est”
largement transfrontalier, Nancy-
Metz-Strasbourg) ;

– ou appuyés sur des logiques de
couloirs ou de corridors : couloir
rhodanien, sillon alpin ; 

– ou simplement des espaces
exceptionnels, à l’instar des péri-
mètres de DTA, estuaire de la
Loire ou de la Seine…

À l’intérieur de ces grands espaces
à géométrie plus ou moins variable,
il est possible d’envisager des orga-
nisations de type “poupées russes”
qui privilégient les articulations
d’échelles, par exemple :

– une réflexion “grand Est”,
– des chantiers d’échelles intermé-

diaires (métropole Nancy-Metz,
le bassin minier…),

– l’accompagnement des démarches
d’agglomération et de SCOT…

– des territoires pertinents pour des
problématiques spécif iques,
déplacements, risques, politiques
de la ville…

Ainsi l’affichage d’une équipe-ter-
ritoire sur un grand territoire à
enjeux ne signifie pas qu’elle soit
dédiée aux enjeux à cette échelle.
Elle est destinée à apporter des
éclairages pour l’ensemble des
démarches stratégiques que l’État
est amené à suivre ou conduire.
Elle n’est pas limitée aux seuls ser-
vices en région mais doit mobiliser
des DDE et d’autres services : des
équipes à géométrie variable. L’or-
ganisation en équipes symbolise
une façon de travailler ensemble.

3. Principes d’organisation 
des équipes

Des équipes flexibles, à géomé-
trie variable, bien responsabili-
sées et situées dans la hiérarchie
administrative :

• Composées d’un directeur
d’équipe (ou de projet), de char-
gés de mission confirmés dans
différents métiers, à temps plein
et partiel, de chargés d’étude. 

• Sur la base d’un noyau perma-
nent rattaché à la direction géné-
rale en région en charge de
l’équipe et de chargés de mission
et d’étude recrutés à temps plein
ou partiel sur des objectifs négo-
ciés, de provenances variées :

– d’un CETE ou d’un organisme
du réseau technique rénové,

– d’une DDE,
– d’une autre DGRE si le positionne-

ment territorial est inter-régional,
40 Pour emprunter le termes aux rédacteurs du rap-

port déjà cité DIV-DGUHC, op. cit.
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Dans une perspective d’une recom-
position du niveau régional, d’un
renforcement de l’interministériel et
des approches globales et territoria-
lisées, d’une professionnalisation
de l’assistance à maîtrise d’ouvrage
(AMO), les équipes “exposées” et

confrontées à l’innovation et aux
changements de pratiques ont
besoin de bases arrières qui tout
à la fois assurent :

– un apport de connaissances et
de savoir-faire qui ne peut être

– d’un autre service de l’État
(SGAR41, DIREN42, aménagement
rural, action sociale…) ou pôle
régional (idée d’équipe inter-
pôles).

– d’une agence d’urbanisme,
voire d’une collectivité territo-
riale sur la base d’un accord
négocié.

• En charge d’un budget d’étude
suffisant pour sous-traiter des
études et faire appel à des
experts privés ou universitaires.

• Placées à un bon niveau de res-
ponsabilité vis-à-vis des décideurs
internes et des préfets, avec un
directeur directement responsable
auprès du DGRE, participant au
comité de direction et pouvant
être “chef de pôle” ou participer
à la coordination entre les pôles.

• Rattachées à la DGRE (ou au
pôle régional) la plus concernée
pour les équipes positionnées sur
un territoire interrégional, à l’ins-
tar d’un modèle de gestion par
itinéraire d’une route nationale.

• Un comité d’orientation interminis-
tériel, élargi aux principaux parte-
naires externes à l’État et chargé
de piloter les activités les plus stra-
tégiques, va apporter un surcroît
de reconnaissance et de légitimité,
contribuer à une image d’“admi-
nistration de mission” et non d’ad-
ministration traditionnelle.

Des équipes en réseau qui “fédè-
rent” les principaux acteurs terri-
toriaux de l’État :

• Une organisation flexible sur un
principe de “poupées russes”
suscept ible de fédérer les
équipes de projet qui sont de la
responsabilité :

– départementale, avec par
exemple des antennes en DDE
en charge de certaines actions,
du suivi d’un grand projet de
ville ou d’un “Pays“ ;

– d’un autre pôle régional.

• Une mise en réseau des équipes
(clubs d’échange…) adossées à
des centres de ressources et des
centres techniques (voir infra). 

• Un fort arrimage avec la recherche.

Des équipes innovantes qui :

– misent sur des démarches autour
de l’idée de susciter la mobilisa-
tion d’une intelligence collective
dans le cadre d’une gouvernance
politique globale des territoires ; 

– organisent, en s’appuyant sur des
méthodes interactives, une large
participation externe, par des sémi-
naires, des ateliers thématiques (ou
mieux “problématiques), des exer-
cices de prospective…, avec pour
bénéfice un apprentissage des
modes de travail collectif ; 

– développent une capacité d’initia-
tive à l’exemple de l’engagement
d’un “processus d’embellissement
des vallées du Gier et de l’On-
daine”43 sous l’impulsion de la
DDE de la Loire ; 

– cherchent à apprendre et à
constituer des savoir-faire et des
connaissances à des échelles où
“on sait peu faire“ ; 

– intègrent des spécialistes dans des
domaines où l’on est encore trop
peu habitué à raisonner de façon
globale à une territorialisation de
leurs effets (transports terrestres,
maritimes et aériens) ; et/ou les
mobilisent par le biais d’ateliers
sectoriels de l’aménagement (cf.
encadré page suivante).

41 Secrétariat général pour les affaires régionales.
42 Direction régionale de l’Environnement.
43 Cité dans Penser la ville par l’art contemporain,

sous la direction d’Ariella Masboungi, Éditions
de la Villette, avril 2004, p. 59.

III. UNE INGÉNIERIE ADOSSÉE À UN RÉSEAU TECHNIQUE 
ET À DES CENTRES DE RESSOURCES
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44 Centres interrégionaux de formation permanente.
45 Groupe de recherche et d’étude des CETE formé

par les responsables des divisions urbaines des
CETE.

46 “Contribution sur le devenir des composantes
Aménagement, Urbanisme, Habitat, Construction
et Déplacements (AUHCD) des CETE dans la pers-
pective d’une deuxième phase de la décentralisa-
tion, séminaire GREC du 4 et 5 février 2003”,
mai 2003.

47 Note du CPVS n° 19, op. cit.

démult ipl ié dans toutes les
équipes ;

– les fonctions d’échange d’expé-
riences et de bonnes pratiques,
de capitalisation et de diffusion
des démarches innovantes ;

– les fonctions de sensibilisation et
de formation par des séminaires,
des ateliers, des modules de forma-
tion…, notamment des ressources
de “formation-action” (forma-
tion + “coaching de démarche“) ;

– les fonctions de confrontation
avec la recherche (croisement
des champs professionnels,
confrontation entre acteurs, pro-
fessionnels, chercheurs et pros-
pectivistes…), notamment autour
de la question du renouvellement
de la pensée sur la ville et sur les
futurs des villes.

Il ne s’agit pas de tout réinventer
mais d’adapter et de recomposer
progressivement ce qui existe,
tout spécialement pour le ministère
de l’Équipement, les CETE et une
partie du réseau scientifique et tech-
nique, ainsi que le réseau de for-
mation permanente (CIFP44). La
modernisation de ces réseaux va
être à l’ordre du jour dans le même
mouvement que celle des services
centraux et déconcentrés.

Ces fonctions indispensables ne
sont pas spécifiques à la seule ingé-
nierie de l’État et du ministère qui
jouit sur ce plan d’une longue expé-
rience et dispose d’une “longueur
d’avance”.

Les collectivités territoriales sont
confrontées à cette question et

vont mettre notamment en évidence
la nécessité de constituer des
réseaux techniques d’appui : à
terme, des réseaux séparés ou des
réseaux mutualisés avec ceux de
l’État ou en forte connexion ? La
question est posée. Des synergies
peuvent être organisées progressi-
vement par étapes. Le GREC45 a
réalisé un exercice de prospective
et rédigé un rapport46 qui envisage
plusieurs hypothèses et scénarios.

Pour certains domaines, des savoir-
faire et des méthodes sont à
construire de façon massive pour
faire face à une demande encore
largement latente mais qui émerge
progressivement. Des réseaux et
centres de ressources ou des
agences spécialisées peuvent en
résulter. La prospective territoriale et
le management stratégique des terri-
toires constituent des exemples illus-
tratifs dont l’acuité monte progressi-
vement en puissance. 

Il s’agit de constituer un dispositif ou
un centre de ressources et d’appui
pour la prospective dans les terri-
toires47, largement décentralisé mais
stratégique également pour les ser-
vices de l’État, sur des fonctions d’ap-
pui de méthode, de formation,
d’échanges et de capitalisation des
bonnes pratiques, d’interface avec la
recherche, de mémoire. Il est souhai-
table que le ministère et la DATAR
prennent l’initiative pour engager un
mouvement et mobiliser des parte-
naires afin de constituer des réseaux
et mettre en place une tête de
réseau, le centre.

Équipe ou service

La notion d’équipe ne fait pas l’unanimité. Elle est une forme d’organisation parmi d’autres, à titre
d’exemple, un service de prospective et de stratégie. L’essentiel est de ne pas l’isoler dans l’organi-
sation d’une direction comme d’innombrables cellules d’études générales confinées à des rôles d’obser-
vation. Il s’agit au contraire de centrer ce type d’entité sur la réflexion stratégique (sur son animation
collective) de l’État et de la direction versus les stratégies territoriales et les mutations sociétales, et d’en
faire un lieu de travail collectif interministériel, inter-services, inter-DDE, multithématique et multi-
échelles, c’est-à-dire qui porte sur tous les sujets qui ont un impact important sur le territoire et qui
nécessitent des approches systémiques. Le champ est transversal à pratiquement tous les secteurs d’acti-
vités du ministère en y incluant les “nouveaux” sujets (sécurité, énergie, risques …). Il implique d’intro-
duire des dimensions jusqu’alors peu développées dans les services : développement économique et
écologique, patrimoine, tourisme, action foncière…
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Pour donner une crédibilité dans la
durée à de telles perspectives, il
faut modifier la base de mana-
gement des fonctionnaires, par :

– la valorisation d’une filière
“aménagement des terri-
toires”. Les équipes territoriales
devraient être considérées comme
l’avant-garde de la modernisation
du ministère et de l’État ;

– des postes d’encadrement de
ces équipes, fortement valorisés.
La réussite à ces postes devrait
ouvrir largement aux fonctions de
direction générale des services
extérieurs et de chefs de pôles ; 

– la prise en compte d’un critère
de sensibilité et d’ouverture au
“stratégique territorial” pour le
choix des cadres de direction
générale ; 

– une valorisation des carrières de
“spécialistes” et/ou d’experts
de l’aménagement des terri-
toires avec un rééquilibrage par
les primes et par la considération
par rapport à la filière “royale” des
managers-généralistes ; 

– un mode de gestion personna-
lisé des cadres, exempt de tout
corporatisme, s’ inspirant du
modèle, “junior-confirmé-directeur
de projet” ;

– une transformation des organi-
sations des services extérieurs
dans le sens équipes territoriales
et équipes de projet ; 

– une estimation des besoins
futurs (effectifs et moyens) à partir
d’hypothèses d’organisation du
ministère, sur la base notamment
du scénario présenté de l’ingénie-
rie territoriale ; 

– un redéploiement de grande
ampleur des effectifs sur les fonc-
tions d’un “État stratège” pour
constituer des équipes-territoires ; 

– une mixité, au sein des mêmes
équipes, de cadres de corps dif-
férents, issus de différents

ministères et si possible, de la
fonction publique territoriale ; 

– une mobilité accrue interminis-
térielle et entre les fonctions
publiques permettant une diversifi-
cation des parcours professionnels
et en stimulant les savoir-faire ; 

– un effort de renouvellement
progressif des effectifs par des
recrutements exceptionnels sur
titre pour apporter une diversifi-
cation des formations et des
métiers et pour pallier les rigidi-
tés statutaires des corps. Un
recrutement qui favorise les “nou-
veaux métiers” (prospective, …)
et les métiers “rares” au sein du
ministère (économistes urbains,
politologues…) ; 

– un effort considérable de for-
mation permanente (voir infra)
et d’adaptation des formations
dans les écoles du ministère
(ENPC, ENTPE, IRA48 …).

La question de la diversification
progressive des effectifs est parti-
culièrement cruciale dans la pers-
pective d’une réorganisation orien-
tée sur une ingénierie “amont” en
aménagement des territoires. Le
recours à des recrutements sur titre
permet, à défaut de pouvoir enga-
ger des contractuels, une diversifi-
cation par rapport aux moules tra-
ditionnels dominants, ingénieur et
administratif, même si les forma-
tions ont beaucoup évolué et vont
continuer à s’adapter. La question
est stratégique pour les corps qui
disposent d’un premier niveau de
grade, mais concerne également
l’encadrement supérieur. 

Il est notamment possible d’ouvrir
le corps des AUE pour lui per-
mettre l’accueil de :

– quelques urbanistes de formations
diverses par voie exceptionnelle
sur titre, mais les statuts du corps
ne prévoient pas cette possibilité ; 

48 École nationale des Ponts et Chaussées, École
nationale des Travaux Publics de l’État, Instituts
régionaux d’Administration.

A plus long terme, on ne peut écarter
l’opportunité de concentrer la pro-
duction de certains savoirs vers
des agences techniques natio-

nales, sur le modèle scandinave, ou
interrégionales, pour contrer le risque
d’appauvrissement et d’éparpillement
dans des réseaux “flous”.

IV. LES PRINCIPES DE MANAGEMENT
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Il ne s’agit pas de se recentrer sur ce
que l’on sait bien faire mais de maî-
triser progressivement les champs
“nouveaux” susceptibles de caracté-
riser la figure d’un “État stratège”
territorialement présent.

Les besoins de formation per-
manente pour accompagner et
prolonger les redéploiements d’ef-
fectifs sont considérables et doi-
vent être polarisés sur l’ingénie-
rie amont de projet par :

• L’apprentissage à la maîtrise
des démarches territoriales :

– les processus de management des
projets complexes et multi-échelles ; 

– la prospective territoriale comme
ensemble d’outils pour penser
l’avenir ; 

– les approches systémiques notam-
ment focalisées sur le développe-
ment durable ; 

– les techniques de mobilisation
“transversale” des acteurs “secto-
riels” dans une dynamique de
projet ; 

– la communication pour maîtriser
l’organisation et la participation à
des débats publics et à des
forums contradictoires.

• Des formations plus techniques
permettant d’acquérir de
bonnes maîtrises de certaines
problématiques territoriales :
diagnostics sur grands territoires,
vulnérabilité aux risques naturels et
industriels, déplacements et trans-
ports, les actions dans le péri-
urbain…

• Des sensibilisations/formations
sur des “sujets de contenu“ :
développement économique et
territoires, dynamiques de métro-
polisation, vieillir dans les villes et
les territoires…

Pour le ministère, la question clé est
la mobilisation des réseaux de for-
mation, leurs confrontations par
rapport à une demande émer-
geante, les interconnections à opé-
rer progressivement avec les sys-
tèmes de formation des collectivités
(CNFPT49 …).

La mobilité réciproque entre les
deux fonctions publiques territo-
riales devrait se concevoir comme
stratégique. L’intérêt pour le minis-
tère est double, en termes de :

– diversification des parcours des
cadres du ministère et en retour,
des cadres mieux formés, un “tro-
pisme” vers les collectivités territo-
riales permettrait d’occuper des
postes intéressants de contenu
plus opérationnel et en prise avec
certaines réalités ;

– diversif ication des cadres et
diversité des cultures profession-
nelles par un accueil organisé de
fonctionnaires des collectivités.

La mobilité existe dans le sens État
vers les collectivités territoriales,
dans le cadre de stratégies indivi-
duelles. Elle est marginale dans le
sens inverse. Les mobilités ne sont
pas encouragées et nécessitent un
statut de détachement.

L’objectif de réciprocité met en
évidence la question de l’attrac-
tivité des postes dans les ser-
vices déconcentrés de l’État. “On
attire des professionnels de haut
niveau lorsque la responsabilité qui
leur est proposée est réelle.50”
L’attractivité est visible pour certaines
collectivités territoriales. Aux trois
fonctions mises en avant par les tra-

– les chargés de mission “confir-
més” qui, par concours interne,
souhaitent se retrouver dans un
corps d’urbanistes, plutôt que de
rester dans leur corps de recrute-

ment initial, d’ingénieurs ou d’ad-
ministratifs, mieux à même de leur
donner une perspective de car-
rière consacrée à l’aménagement
des territoires.

49 Centre national de la fonction publique territoriale.
50 Rapport DIV-DGUHC, op. cit., p. 28.

V. LA FORMATION PERMANENTE

VI. LA QUESTION DE LA MOBILITÉ
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vaux du CNFPT sur la haute fonction
territoriale51 (proximité du pouvoir,
dynamique de modernisation et
grande liberté d’initiative et d’ac-
tion), il faut ajouter l’intérêt de mis-
sions stratégiques bien en prise avec
les réalités et des contenus qui s’y
réfèrent.

Si tendanciellement le décalage
entre l’intérêt des fonctions et des
postes s’accroît de part et d’autre,
l’objectif de réciprocité devient diffi-
cile à atteindre. Il faut que l’État
réussisse sa modernisation dans le
domaine de l’aménagement des ter-
ritoires et que ses services jouent
des rôles plus “stratégiques” dans
le jeu des territoires, pour rendre
plus attractifs les postes offerts. 

Il est nécessaire de faire sauter les
obstacles qui verrouillent et pénali-
sent la mobilité pour pouvoir exercer
en position normale d’activité et per-
mettre ainsi aux cadres de faire,
en position normale d’activité,
des carrières alternativement
vers l’Europe, dans les services
de l’État et dans les collectivités
territoriales.
Dans cette perspective, la séparation
entre les fonctions publiques se pré-
sente comme un handicap majeur à
la modernisation de l’action publique
et aux changements institutionnels cor-
respondants, qui offrent davantage de
fluidité, de diversification des métiers
et de compétences, de mixité de ces
compétences… Les deux fonctions
publiques devraient à terme être
réunies dans un même statut.

51 Identité, mutations et perspectives de la fonction
de direction des collectivités territoriales, op. cit.
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Troisième partie

PROPOSITIONS
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Si l’association des AUE explore la
perspective d’une action plus territo-
riale de l’État et en argumente l’inté-
rêt pour donner du sens à la notion
d’un État-stratège appliquée aux
plans régional et local ou mieux à
celle d’un grand acteur, compo-
sante d’un “territoire-stratège”,
c’est pour inciter le ministère à
s’y engager, à afficher un choix
stratégique clair dans le prolon-
gement des orientations données
par le ministre, à mettre en place
des expérimentations et à conce-
voir en cohérence l’ensemble de
la gestion des ressources.

De façon générale, une culture du
développement et de l’aménage-
ment des territoires, des compé-
tences et des savoirs doivent être
développés au sein de l’État et des
services du ministère. L’entreprise est
ambitieuse. Elle a l’avantage de

pouvoir être portée dans le cadre du
projet d’avenir du ministère. Elle se
heurte en même temps à la difficulté
de se situer à une période de reflux
des savoir-faire et des moyens. La
perspective de la poursuite du déclin
des services extérieurs équivaudrait
à leur effacement progressif de la
scène des territoires et à un aban-
don de l’ambition d’un ministère
d’aménagement du territoire présent
aux niveaux régional et local, avec
pour conséquence, la nécessité d’en-
visager d’autres stratégies pour
l’avenir du ministère.

Dix propositions sont mises en
avant, précédées par un para-
graphe consacré au positionnement
des AUE (et des urbanistes en géné-
ral) par rapport aux savoir-faire
à développer dans le cadre du
scénario de services en région et
en département qui s’organisent
en ingénierie territoriale.

La bataille de l’intelligence territo-
riale pour rendre crédibles les ser-
vices dans le champ de l’aménage-
ment des territoires, dépasse de
beaucoup les AUE. Elle est straté-
gique pour le ministère. Réfléchir
aux devenirs des territoires, pour
prendre position et contribuer aux
stratégies de développement et
d’aménagement, pour agir et éva-
luer l’action en cohérence avec les
projets, implique des compétences,
des savoir-faire et des métiers à
développer. Les pratiques d’ingé-

nierie territoriale à recomposer, lar-
gement à inventer dans certains
cas, pour s’adapter aux exigences
sociétales, économiques, environne-
mentales et institutionnelles, doivent
s’ancrer dans l’ensemble des ser-
vices des grands acteurs publics
des territoires : services des inter-
communalités, des régions et des
départements, agences d’urba-
nisme et agences de développe-
ment, équipes universitaires, ser-
vices de l’État naturellement, dans
le champ de l’aménagement des

PARTIE III : 
PROPOSITIONS

I. LES SAVOIR-FAIRE À DÉVELOPPER ET LE POSITIONNEMENT 
DES ARCHITECTES ET URBANISTES DE L’ÉTAT (AUE)
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territoires et des politiques “territo-
rialisées”. Tous, avec des degrés
d’acuité plus ou moins importants,
ont besoin de développer et de
s’approprier des connaissances et
des réflexions stratégiques.

Au-delà des connaissances spéci-
fiques liées aux politiques secto-
rielles et de la bonne gestion des
informations que les services détien-
nent sur les territoires, il s’agit clai-
rement de valoriser la fonction de
management de projets com-
plexes et en particulier le profil
d’ensemblier territorial ou de
directeur de projet.

Un “ensemblier” doit raisonner et
travailler de façon décloisonnée,
interdisciplinaire et en interservices.
Il doit être en capacité, tout à la
fois, de (d’) :

– coordonner les programmes
d’études, piloter certaines d’entre
elles, mobiliser des experts,

– croiser les savoirs techniques, éco-
nomiques, juridiques, financiers…

– croiser les échel les géogra-
phiques et de coopération, 

– comprendre les stratégies d’ac-
tion, en proposer et les mettre en
débat, réfléchir à leur mise en
application et à leur évaluation,

– animer des groupes de prospec-
tive,

– organiser la gouvernance d’un
projet complexe,

– être proacti f  et gagner la
confiance des partenaires.

Ce profil n’est pas nouveau mais il
ne s’est jamais imposé. Le “métier”
est à reconstruire, à enrichir en per-
manence pour s’adapter aux évolu-
tions rapides des questions et des
enjeux, de la façon de les poser et
de les identifier, en y incluant la
maîtrise des outils de prospective et
d’évaluation.
Qui peut prétendre à ce type d’em-
ploi ? Aucune formation n’y prépare
directement. Les urbanistes se situent
bien dans ce cadre, dans la mesure
où l’urbanisme est une discipline
“transversale” même si l’organisation
spatiale peut  de moins en moins pré-
tendre à être une synthèse du déve-
loppement des territoires. Les urba-

nistes disposent d’une culture territo-
riale, raisonnent en projets com-
plexes, pratiquent en équipes.

Le “métier” d’ensemblier des
approches territoriales à des échelles
“stratégiques” induit une expérience
professionnelle diversifiée, être
expert dans un ou deux domaines.
Les AUE seront à l’aise dans un scé-
nario d’évolution des DDE et des
DRE orientées vers l’aménagement
des territoires dans le monde des
pôles de compétences qui va se
mettre en place prochainement. Un
grand nombre d’entre eux est sus-
ceptible de se mobiliser pour expéri-
menter des équipes territoriales et
commencer à capitaliser collective-
ment les enseignements de façon à
anticiper les besoins organisation-
nels, de formation, d’échange de
bonnes pratiques…

Ils pourraient, si le ministère le déci-
dait, avec d’autres et avec les ser-
vices extérieurs :

– préfigurer un vivier de personnes
motivées et compétentes,

– constituer un “centre” de res-
sources et d’appui aux services
ou des réseaux de ressources,
pour y développer des compé-
tences en ingénierie territoriale et
dans les grandes thématiques qui
y participent (risques, environne-
ment, déplacement, planification,
gestion des espaces naturels…),
ainsi que pour constituer progressi-
vement des “forces de frappe”
dans certaines DRE, des équipes
susceptibles d’évoluer vers des
“plates-formes d’ingénierie ter-
ritoriale52” interministérielles.

Une mobilisation des AUE paraît
d’autant plus importante qu’ils
constituent l’un des rares leviers
pour diversifier les cultures au sein
du ministère, à une époque où cette
diversification est devenue “straté-
gique”. Il faut renouveler les savoir-
faire pour dynamiser et reposition-
ner les ressources humaines
existantes. À cet égard, il faut rap-
peler l’intérêt d’organiser la mobi-
lité et les échanges entre les deux
fonctions publiques et l’intérêt pour
l’État de pouvoir à nouveau diversi-
fier le recrutement de ses cadres.

52 Pour reprendre l’expression utilisée par la DATAR
pour l’action en milieu rural. Dossier du CIADT
du 3 septembre 2003 (“L’ingénierie territoriale
dans les territoires ruraux”).
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Organiser un système d’action
territoriale de l’État

1. Organiser un système déconcentré : 
vers un ministère de l’Aménagement 
des territoires

Il s’agit de concevoir, d’expérimenter
et de piloter l’action territoriale de
l’État et la mise en place d’équipes
d’aménagement des territoires.
Ce chantier complexe peut être pré-
paré dans le cadre du “document
d’orientations stratégiques sur l’ingé-
nierie territoriale de l’État” que la
DGUHC est chargée d’élaborer pour
la fin de l’année53.

Il nécessite :

• une conception “amont” de l’en-
semble avec concertation et négo-
ciation interministérielles (voir
également la proposition 3°) ; 

• une identification des priorités
régionales, choix des sites expéri-
mentaux, enjeux à traiter et fonc-
tions à développer ; 

• un budget de crédits d’étude ; 
• une phase de mise en place et

d’expérimentation des équipes
d’ingénierie d’aménagement des
territoires sur une dizaine ou une
quinzaine de sites, avec une
autorité et un positionnement
administratifs clairs et visibles et
des moyens suffisants (voir la pro-
position 2°) ; 

• un système de pilotage central
des équipes dont la DGUHC peut
être le responsable ; 

• un système d’évaluation de l’ac-
tion de ces équipes de type “che-
min faisant” avec des bilans
annuels ; 

• un dispositif en réseau de capita-
l isat ion, de valorisation et
d’échanges de bonnes pratiques.

L’ensemble du chantier implique une
instance de pilotage global dont la
responsabilité peut être assurée par la
DPSM et la DGUHC, le tout largement
appuyé sur des DRE, des DDE, des
préfets et des professionnels. Il s’agit
de piloter l’ensemble des change-
ments avec une vision globale articu-
lée avec les décisions qui vont éclairer
la mise en place des pôles régionaux
et la recomposition des DRE et des
DDE, les relations avec l’administra-
tion centrale, les décloisonnements
intersectoriels et interministériels, la
question des critères d’évaluation de
l’action publique à engager…

2. Mise en place progressive d’équipes 
territoriales : la nécessité d’expérimenter 
et d’évaluer

L’ingénierie territoriale prend notam-
ment la forme d’équipes situées dans
les DGRE intégrant souplement des
personnes et des moyens issus
d’autres ministères, de DDE impli-
quées par les enjeux, voire dans cer-
taines situations, de collectivités ou
d’agences d’urbanisme… Ces
équipes sont à concevoir comme des
pôles d’étude, des “task-force” de
l’État dans les grands territoires à
enjeux les plus sensibles. Ils sont
chargés d’innover dans le domaine
des stratégies dans les territoires,
d’expérimenter des démarches
décloisonnées, intersectorielles et
interministérielles, des exercices de
prospective et des pratiques de rela-
tion et de confrontation avec les col-
lectivités et les sociétés locales.

L’obligation d’innover implique un
système de mise en place progres-
sive, d’expérimentation et d’évalua-
tion de l’utilité et de l’impact de leur
action.
Dans une première phase, des
équipes peuvent être expéri-
mentées sur une dizaine ou une
quinzaine de sites.

53 Cf. Discours de Gilles de Robien (29 juin 2004),
op. cit.

II. DIX PROPOSITIONS POUR DÉVELOPPER LA RÉFLEXION ET L’ACTION
STRATÉGIQUES DANS LES SERVICES
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3. Concevoir un système d’action interminis-
térielle renouvelé et préfigurer un véritable
ministère de l’Aménagement du territoire

L’action territoriale n’est pas l’affaire
d’un seul ministère. Le chantier envi-
sagé a une forte dimension intermi-
nistérielle qui dépend avant tout de
la volonté gouvernementale de
disposer au cours des dix pro-
chaines années d’une politique
d’aménagement du territoire fon-
dée sur la présence stratégique
de services déconcentrés coordon-
nés par les préfets de région et les
préfets.

Les fonctions d’aménagement des ter-
ritoires que peuvent remplir les ser-
vices du ministère, ne prennent de
sens que s’ils contribuent à l’élabora-
tion et à la conduite des politiques
d’aménagement du territoire. Au-delà
de l’objectif “avenir de l’Équipe-
ment”, il s’agit de concevoir un sys-
tème d’action interministérielle, cen-
tral et déconcentré, préoccupé
d’anticiper les conséquences des poli-
tiques et des projets nationaux et
européens sur le développement des
régions et des territoires, ouvert sur
les projets stratégiques des collectivi-
tés, et soucieux d’en tirer les proposi-
tions en matière de modernisation de
la fonction publique et de gestion de
l’encadrement.
L’idée directrice est de mettre en
place des plates-formes interminis-
térielles d’ingénierie territoriale.

La DATAR, le ministère de l’Intérieur
et le ministère chargé de la Fonction
publique pourraient assurer la res-
ponsabilité de la conception globale
et du pilotage des changements insti-
tutionnels et administratifs, qui
devront accompagner l’expérimenta-
tion de l’action en matière de déve-
loppement et d’aménagement des
territoires et en tirer un plan d’ac-
tion interministériel.

Organiser l’acquisition et la 
capitalisation de connaissances
et de savoir-faire

L’action publique dans les territoires
et notamment la recherche d’une
meilleure compréhension des sys-

tèmes territoriaux dans leur comple-
xité, doivent se fonder sur un corpus
de connaissances, de compétences,
de métiers, de disciplines et de
recherches, à (ré)établir et à (ré)orga-
niser largement pour enrichir les pra-
tiques de l’encadrement de l’État et,
au-delà, des acteurs des territoires.

Il s’agit de s’appuyer notamment
sur :

– un réseau scientifique et tech-
nique rénové et, à terme, des
centres techniques et de res-
sources,

– un effort considérable de formation,
– des systèmes et des réseaux de

ressources et d’appui à mettre en
place et à gérer de façon
conjointe entre les collectivités et
l’État.

4. Adosser l’action territoriale à un réseau
scientifique et technique rénové et à des
centres de ressources et d’appui

Une base arrière de ressources et
d’appui technique et méthodolo-
gique pour les équipes territoriali-
sées, peut se composer de plusieurs
éléments :

• Les CETE rénovés, capables, du
moins au début pour certains
d’entre eux, d’assurer en matière
d’ingénierie territoriale des presta-
tions d’appui méthodologique, des
études et des expertises techniques ; 

• une tête de réseau, auquel le
CERTU peut contribuer, chargée
d’animer la mise en réseau
des équipes territoriales ; 

• des centres d’étude et de
recherche plus spécialisés
(INRETS54 …) pour des théma-
tiques à fort impact territorial ; 

• des dispositifs de ressources
spécialisés dans certains
domaines (par exemple un
centre de ressources et d’appui
pour la prospective dans les terri-
toires, cf. infra proposition 8°) ; 

• des programmes d’expérimen-
tation et de recherche-action
de type relance du programme
“Planifier aujourd’hui”, animé
par le Plan urbanisme, construc-
tion et architecture (PUCA).

54 Institut national de recherche sur les transports et
leur sécurité.
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Pour le ministère, le chantier de
rénovation des CETE et du réseau
scientifique et technique (RST) dans
les sens d’une filière d’aménage-
ment des territoires, est un objectif
essentiel. La stratégie pour y
conduire est à établir et à décider.

Au-delà d’une phase de rénovation
à opérer en interne, une partie du
RST (les CETE en particulier) ne
pourra se tenir à l’écart d’un mou-
vement d’ouverture vers les collecti-
vités territoriales qui peut conduire
à terme à une mutualisation de leur
pilotage et de leur financement.

5. Organiser la formation

Elle est prioritaire pour le ministère.
Il s’agit de la finaliser sur l’ingénierie
d’action territorialisée, d’adapter les
formations initiales dans les écoles
du ministère et, dans le domaine de
la formation permanente, de (d’) : 

– mobiliser l’appareil de formation
interne au ministère, les CIFP, sur
les thématiques et les méthodes des
démarches territoriales, finaliser et
concevoir des programmes adap-
tés, avec le relais de clubs et de
divers réseaux ; 

– recourir à des modules de for-
mation plus exceptionnels dans le
cadre des écoles (ENPC, ENTPE…)
sur quelques sujets prioritaires ; 

– organiser des systèmes de for-
mation-action pour les domaines
tels que le pilotage stratégique de
démarches complexes et la pros-
pective territoriale.

Compte tenu de l’inertie des dispo-
sitifs de formation, il est important
de fixer rapidement les objectifs et
les inflexions nécessaires pour
modifier les programmes de forma-
tion permanente.

6. Organiser un dispositif de ressources,
d’appui, d’échanges et de formation 
spécifiques aux services de l’État

Il s’agit de développer, au sein des
services, des compétences en ingé-
nierie terri toriale et dans les
grandes thématiques qui y partici-
pent (risques, environnement, dépla-
cement, planification, gestion des
espaces naturels…), afin de consti-

tuer progressivement des “forces de
frappe” dans certaines DRE. 

7. Envisager et organiser une mutualisation
progressive des moyens et des ressources
entre les collectivités et l’État

L’émergence d’une ingénierie territo-
riale va se trouver confrontée de plus
en plus à la question d’un socle de
ressources communes, de connais-
sances, de savoir-faire, de
méthodes…, utiles pour exercer les
missions des différents niveaux de
collectivités territoriales et de l’État.
Ces missions sont spécifiques à
chaque institution mais ont les terri-
toires pour facteur commun.

Cette question est transversale à plu-
sieurs points évoqués : formation,
réseau technique, CETE, centres de
ressources. Une mutualisation pro-
gressive de ressources relève d’une
entreprise ambitieuse. Elle a besoin
d’une base politique pour se
construire progressivement dans
la durée, pour permettre d’engager
des expérimentations, de les évaluer
et de progresser dans cette voie.
L’association plaide pour la consti-
tution d’une telle base et pour sa
négociation entre l’État et les asso-
ciations de maires et de collectivi-
tés. La question peut être abordée
dans le cadre du plan d’action
interministérielle qui fait l’objet de
la proposition 3°. 

8. Affirmer une fonction prospective de conduite
et de veille stratégiques

Les fonctions prospective territoriale
(penser les futurs des territoires) et
conduite stratégique (élaborer et
évaluer les stratégies d’action dans
les territoires) prennent une dimen-
sion prépondérante dans la pers-
pective ouverte, tant pour la
construction de connaissances et de
savoirs que pour la “gouvernance”
des démarches et la mobilisation
décloisonnée des acteurs et des
compétences. Elles constituent les
figures emblématiques d’une action
publique modernisée confrontée à
des avenirs incertains et multiples.

Ces points vont s’imposer comme des
priorités pour les programmes de for-
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mation et pour les prestations du RST.
Mais ils dépassent largement l’État et
la finalisation des outils du ministère
reste insuffisante. Le ministère et la
DATAR doivent conjointement
impulser un mouvement pour
créer un dispositif de ressources,
d’appui et de formation pour la
prospective dans les territoires. Il
s’agit d’engager un mouvement, sus-
citer des réseaux et constituer les par-
tenariats financiers avec des collectivi-
tés territoriales (les régions en
particulier) pour mettre en place un
centre de ressources/tête de réseau.

En articulation avec ce projet ambi-
tieux et pour préfigurer sa fonction
d’appui aux territoires et aux ser-
vices, le ministère peut mettre en
place un “vivier de personnes
ressources”, une dizaine de
consultants, pour aider, à leur
demande, les DDE, les DRE ou de
futures équipes terri toriales, à
concevoir et mettre en place des
démarches territoriales complexes
ou des exercices de prospective.

Mobiliser, redéployer des moyens
et des crédits, moderniser la 
gestion de l’encadrement 
et des ressources humaines

9. Assouplir les possibilités de mobilité 
réciproque entre fonctions publiques 

La mobilité est l’un des vecteurs les
plus significatifs de la modernisation
des fonctions publiques et de diver-
sification de l’encadrement. Elle
peut être organisée prioritairement
dans le domaine de l’aménagement
des territoires.

Pour passer des principes à leur
concrétisation, il est nécessaire de
(d’) :

• identifier les points de blocage
pour les deux fonctions publiques ; 

• engager une concertation et
une négociation entre les deux
fonctions publiques sur le cré-
neau de l’ingénierie “amont”
d’aménagement des territoires
(AMO) pour confronter les besoins
respectifs, identifier les compé-
tences “échangeables” et, dans ce

processus, rendre plus visible le
corps des AUE ; 

• bâtir un corps de règles com-
munes pour cadrer les mobilités
et engager les réformes régle-
mentaires nécessaires ; 

• de façon générale, réfléchir à
une formation unifiée pour les
cadres des deux fonctions
publiques et à des modes de
gestion favorisant des parcours
intégrant des postes euro-
péens, au service de l’État et
des collectivités territoriales.

Si l’idée d’un corps à cheval sur les
deux fonctions publiques devait être
expérimentée, l’association souhai-
terait être associée à la conception
de l’expérimentation.

10. Redéployer les moyens, modifier les
modes de gestion des ressources
humaines et de l’encadrement

Pour un système d’action cohérent
au sein du ministère, un certain
nombre de conditions sont à réunir :

• redéployer les moyens et les
ressources humaines par rap-
port à l’objectif d’une forte
présence stratégique de l’État
aux échelons déconcentrés ; 

• instaurer une filière “aména-
gement des territoires“ :

– qui dépasse les cloisonnements
par spécialisation trop étroite des
métiers (habitat, urbanisme, plani-
fication, déplacements…) pour
constituer au contraire un cadre
de synthèse axé sur l’action terri-
torialisée ;

– dont l’excellence doit être un cri-
tère central pour l’accès aux
postes de direction générale ; 

– qui donne lieu à une possibilité de
carrière valorisante et valorisée
comme “spécialiste” ou expert.

• adapter la logique “LOLF” à
l’action territorialisée ; 

• positionner de façon valorisée
l’action et les fonctions des
équipes territoriales dans la
hiérarchie des valeurs du minis-
tère, par rapport à l’encadre-
ment supérieur, avec en perspec-
tive clairement définie, la
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possibilité ouverte de passer de
directeur d’équipes à directeur
général de services déconcentrés ;

• reconstituer un socle de com-
pétences formé de cadres A de
premier niveau.

Par un effort de formation perma-
nente et de formation initiale dans les
écoles du ministère, et par des recru-
tements ciblés (notamment par voie
de recrutement sur titre), il s’agit de
constituer des compétences diversi-

fiées (géographes, économistes, éco-
nomistes des transports, urba-
nistes…), nécessaires pour faire fonc-
tionner les services déconcentrés ;

• constituer, en vue d’une ges-
tion interministérielle moderni-
sée, un vivier de personnes
compétentes pour les ques-
tions de gestion de patrimoine
et de programmes fonciers et
immobiliers, de maîtrise d’ou-
vrage et d’architecture.
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Les réflexions menées par l’associa-
tion se présentent comme une force
de proposition, comme une interpel-
lation du ministère de l’Équipement
sur les stratégies de modernisation
de ses services.
Les propositions se situent dans la
perspective des conclusions ambi-
tieuses et mobilisatrices du séminaire
de “Roquelaure”, interprétées comme
la volonté d’assurer une forte partici-
pation de l’État au développement et
à l’aménagement des territoires. 

La finalité d’un large pan de l’ac-
tion publique de l’État est précisé-
ment de concourir de plus en plus
aux politiques de développement
territorial en portant les valeurs du
développement durable, de la cohé-
sion sociale, de contribution à la
fonction de croissance et de déve-
loppement, de cohérence entre les
territoires. Cette finalité est une réa-
lité d’aujourd’hui et plus encore un
défi pour demain.

Concrétiser les politiques nationales
d’aménagement du territoire
implique avant tout l’organisation
d’une forte présence régionale et
locale de l’État sur la scène de
l’action territoriale, une présence
interministérielle et décloisonnée.
Il ne s’agit plus d’action “régalienne”
ou étatique, mais d’une capacité de
travailler ensemble avec les “autres”,
notamment les collectivités territo-
riales, en se situant aux interfaces
multiformes entre les projets “remon-
tants” des collectivités, les politiques
et les “grands” projets “descen-
dants”, européens et nationaux, qui
ont des conséquences sur le territoire.
Il s’agit à la fois d’accompagner les

projets stratégiques des métropoles,
des agglomérations, des pays, des
SCOT et de faire valoir les valeurs et
les politiques nationales, les projets
et les intérêts supracommunaux. La
confrontation entre ces deux grandes
dimensions (remontantes et descen-
dantes) permet de contribuer signifi-
cativement aux fonctions de cohé-
rence et de régulation entre les
territoires et de pallier la fragmenta-
tion des initiatives et des projets
locaux. 

Les services sont dans l’ensemble
trop affaiblis pour aborder, au
cours des dix prochaines années,
une période de mutation durable de
montée en puissance de projets de
territoires et de plans stratégiques,
et pour être activement associés à la
“gouvernance” renouvelée, suscep-
tible d’en résulter. Une participation
active des services et des futurs
pôles départementaux et régionaux
implique des qualités nouvelles à
acquérir et à entretenir : appro-
ches par les contenus et par la com-
préhension de situations complexes,
capacité à penser le futur, à agir
dans un système complexe de façon
décloisonnée et interministérielle, à
être réactif, capacité de dialogue,
de travail collectif, de communica-
tion et de débat…

La reconquête de savoirs et de
savoir-faire est impérative pour
moderniser l’action publique ter-
ritoriale et pour développer les
qualités évoquées. Elle est d’autant
plus difficile, pour l’État et pour le
ministère, à un moment de reflux de
compétences et d’affaiblissement
des services.

CONCLUSION
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Le fil de l’eau amélioré, considérant
l ’aménagement des terri toires
comme un secteur d’activité parmi
d’autres, ne répond pas aux
attentes et n’offre pas des résultats
correspondants à l’ambition initiale.
Celle-ci est avant tout une affaire
interministérielle qui repose sur une
volonté gouvernementale de
modernisation de l’État.

Dans ce cadre-là, le ministère doit
engager et réussir une “révolu-
tion culturelle” pour devenir un
ministère de l’Aménagement du
territoire avant d’être le ministère
des Transports, un ministère
“transversal” agissant dans un
système interministériel et multi-
disciplinaire qui a besoin de se
recomposer pour mieux être en
prise avec l’évolution des réalités
de la société.

Les orientations ministérielles n’ont
pas encore donné lieu à des choix
stratégiques clairs. Dans le cadre du
chantier “projet d’avenir du minis-
tère”, le défi des deux priorités se doit
d’être relevé : un ministère des Trans-
ports moderne et un ministère de
l’Aménagement des territoires, en évi-
tant la tentation d’un repli sectoriel sur
ses centres d’excellence, transports,
grandes infrastructures, logement,
avec une allocation inégalitaire des
ressources au bénéfice du ministère
des Transports et le risque à terme de
s’écarter du “territorial” et de laisser
aux seules collectivités le terrain des
stratégies d’aménagement des terri-
toires. Ce risque de repli est réel et
semble gagner en importance.

Si l’objectif interministériel d’un minis-
tère de l’Aménagement du territoire,
présent aux échelons régional et
départemental, peut apparaître
consensuel dans une certaine
mesure, les chemins pour y parvenir
sont indécis et difficiles tant apparais-
sent vivaces et profonds les conserva-
tismes, les frilosités par crainte de
l’avenir, les multiples freins au chan-
gement : rigidités administratives,
luttes d’influence, prés-carrés et cloi-
sonnements, attitudes corporatistes…

L’une des voies possibles est d’inci-
ter à la mise en place et à l’expéri-

mentation d’“équipes-territoires” ou
de “services d’aménagement des
territoires” :

– mis en place sur des territoires à
forts enjeux,

– positionnés dans les futures DGRE
mais intégrant souplement des per-
sonnes et des moyens issus d’autres
ministères, de DDE impliquées par
les enjeux, voire de collectivités ou
d’agences d’urbanisme…

– capables, sous la responsabilité
des préfets de région, d’assurer la
mobilisation et l’animation inter-
services et une coordination
décloisonnée avec les principaux
acteurs impliqués par les démar-
ches engagées,

– chargés tout à la fois d’apporter
les connaissances pour com-
prendre les territoires, y agir, éla-
borer des stratégies d’intervention
et en débattre, chargés aussi
d’ini t ier et de conduire les
démarches prospectives et de
veille stratégique, d’organiser
l’évaluation de l’action…

Il s’agit de constituer des “forces
de frappe” interministérielles
auprès des préfets de région et
des préfets. Les DGRE chargées
des pôles “transport, logement,
aménagement et mer” seront en
première ligne.
Cette perspective, constituée par une
affirmation active de l’État dans
l’aménagement des territoires, est
centrale pour les futures DGRE,
“autorités de management straté-
gique” pour les échelons déconcen-
trés du ministère. Elle est, de la
même façon, transversale aux
“quatre piliers”55 devant fonder l’acti-
vité des futures DDE et relevant tous
les quatre de l’action publique territo-
riale ou de l’action à “territorialiser”.

Les propositions de l’association
se résument de la façon suivante :

1° Organiser le système de l’ac-
tion territoriale de l’État pour
les dix ans à venir :

– un système déconcentré qui
affirme une forte présence des ser-
vices organisés en pôles régionaux
et départementaux,

– un système interministériel,

55 “La connaissance, l’aménagement du territoire et
l’urbanisme ; l’habitat, le logement, la politique
de la ville et les constructions publiques ; l’envi-
ronnement et les risques ; la politique des trans-
ports, la sécurité des transports…”. Référence :
discours de Gilles de Robien (rencontre du
29 juin 2004), op. cit. 
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– une mise en place progressive et
expérimentale d’équipes territo-
riales, capables de développer
des réflexions stratégiques, systé-
miques et multi-échelles sur des
terri toires priori taires, et en
mesure de constituer les “fers de
lance” de ce système.

2° Organiser l’acquisition de
connaissances et de savoir-
faire appuyés sur :

– la base arrière d’un réseau scien-
tifique et technique rénové et, à
terme, sur des centres ou des
agences de ressources pour les
acteurs des territoires,

– un effort considérable de formation,
– un système et des réseaux de res-

sources d’échange et de capitali-
sation des bonnes pratiques à
mettre en place au bénéfice des
services en envisageant une inté-
gration ultérieure à un dispositif
conjointement géré avec les collec-
tivités territoriales,

– des fonctions de prospective (pen-
ser les futurs des territoires) et de
conduite stratégique de l’action
(élaborer et évaluer les stratégies
d’action dans les territoires).

3° Réorganiser les services,
redéployer les effectifs et
mobiliser des moyens et des
crédits conséquents. Moderni-
ser l’action publique et la ges-

tion des ressources humaines
en cohérence avec la volonté
d’assumer une intelligence terri-
toriale aux échelons régional et
local de l’État.

4° Construire, par rapport à la
pluralité des situations locales,
de nouvelles représentations
du rôle des services de l’État
pour leur permettre d’élaborer
des stratégies d’action territo-
riale différenciées de celles des
collectivités, et de prendre part
de façon attentive aux “nou-
velles gouvernances territo-
riales” qui se constituent pro-
gressivement. 

Toutefois, le projecteur mis sur la
modernisation de l’action publique
ne doit pas masquer la place de l’ur-
banisme, particulièrement mal loti en
France. Par référence à d’autres
pays européens, cette place est
faible dans les collectivités territo-
riales. Pour autant au cours des dix
prochaines années, un développe-
ment conséquent de l’urbanisme
dans les services n’est pas acquis,
quantitativement et qualitativement.
Dans l’hypothèse d’une amélioration
de sa position, l’importance de l’or-
ganisation spatiale et architecturale
des villes et des territoires s’affirmera
de façon croissante dans les
démarches territoriales sans même
évoquer les conséquences béné-
fiques sur l’organisation d’une profes-
sion d’urbaniste en crise perpétuelle.
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Monsieur le Ministre,

Le développement et l’aménage-
ment durables des territoires devien-
nent une finalité majeure pour l’ac-
tion publique et les politiques qui
contribuent à façonner l’avenir de
ces territoires et des populations qui
y vivent et y travaillent. Nos ser-
vices devront y prendre une part
active. L’ambition et les orientations
du projet d’avenir du ministère
conduisent à cette conclusion. 

La prise de position de l’association
des Architectes et Urbanistes de l’État
s’inscrit dans cette perspective pour
esquisser un projet d’ensemble
autour des rôles et fonctions que l’É-
tat doit et peut encore jouer sur la
“scène” largement décentralisée et
en forte mutation des territoires.

L’évolution des réalités sociales, éco-
nomiques et institutionnelles génère
de multiples ruptures et incertitudes
et redistribue les chances et les han-

dicaps entre les territoires. Une
logique d’action territoriale en
découle. Elle recouvre un large pan
de l’action de l’État et l’essentiel des
activités de nos services déconcen-
trés. Elle se développe dans le sens :

– d’une mobilisation globale et col-
lective des énergies de tous les
acteurs dont les politiques et les
projets influent sur le devenir d’un
territoire, sur sa compétitivité et
son équilibre social ;

– et d’une transformation profonde de
l’action publique avec davantage
de raisonnement stratégique, de
prospective, d’actions décloison-
nées et interministérielles, de partici-
pation et de débats publics…

Ce développement, qui s’inscrit
dans le cadre évolutif de la décen-
tralisation, induit également un
besoin croissant de cohérence pour
l’action publique et de régulations
à de multiples échelles, supralo-
cales, régionales, suprarégionales.

A.A.U.E.
(Association des Architectes et des Urbanistes de l’État)

Paris, le 21 février 2005

Le Président de l’association
Claude SPOHR
CGPC/DRAST
Tour Pascal B 
92055 La Défense Cedex

P.J. : 1

1. Courrier, accompagné d’une note, adressé au Ministre
(21 février 2005)

Monsieur Gilles de Robien
Ministre de l’Équipement, des Transports, 

de l’Aménagement du territoire, 
du Tourisme et de la Mer

Hôtel de Roquelaure
246, boulevard Saint-Germain

75007 Paris
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De nouvelles perspectives s’ouvrent.
Les services de l’État, aux côtés des
collectivités territoriales et des acteurs
de la société civile, devront au cours
des dix prochaines années gagner
un rang d’acteurs à part entière des
politiques territoriales, écoutés et
reconnus, disposant de visions d’ave-
nir, de stratégies à mettre en avant,
de capacités d’en débattre…

Le développement d’une intelli-
gence stratégique et collective, dont
la finalité est l’avenir équilibré des
territoires, devient central pour faire
face à ces perspectives et aux exi-
gences qui en découlent. Comment
aider les services à s’y préparer ?

L’association souligne l’ampleur des
transformations à réussir pour
conduire les DDE et les DRE dans
cette voie. Elle met en avant la
nécessité d’un projet global, à la fois
vision d’avenir et système d’action,
et invite le ministère à s’engager
prioritairement dans son élabora-
tion. Le but d’un processus de projet
est d’agencer de façon cohérente
l’ensemble de l’action du ministère
pour susciter une dynamique collec-
tive de changement, pour rénover
les compétences et les savoir-faire
des services déconcentrés et les
fédérer de façon transversale au ser-
vice des territoires à développer. Il
s’agit de faire face aux nécessités
d’une action coordonnée et moderni-
sée qui ambitionne d’allier réflexions
sur les contenus, modes de faire et
d’organisation, expérimentations et

valorisation d’actions innovantes,
mise en réseau des initiatives, mana-
gement des moyens et des res-
sources, formation initiale et conti-
nue, gestion des personnels… 

Le rapport de l’association qui sous-
tend cette prise de position multiplie
les propositions et les pistes d’action
qui seraient à cadrer dans le projet
d’ensemble préconisé. La note ci-
après annexée développe les argu-
ments qui militent pour cette logique
d’action qui prolonge dans un esprit
fidèle, je le crois, les orientations que
vous avez fixées lors du séminaire de
Roquelaure.

Je forme le vœu que les réflexions
des Architectes et Urbanistes de l’État
contribuent significativement au pro-
jet d’avenir de notre ministère et je
serais honoré que l’association
puisse prendre une part active à l’ac-
tion de réforme des services et de
leurs missions.

Je suis à votre entière disposition
pour vous présenter le corps des
Architectes et Urbanistes de l’État et
pour vous faire part des proposi-
tions et des questions qui résultent
de nos travaux

Je vous prie d’agréer, Monsieur le
Ministre, l’expression de ma haute
considération.

Le président 
Claude Spohr

Objet : Pour une approche de
l’aménagement des territoires par
l’État. Un avenir pour les services
du ministère de l’Équipement.

Les DDE et les DRE devront-elles cen-
trer leurs activités sur le développe-
ment et l’aménagement des terri-
toires ? L’ambition et les orientations
du projet d’avenir du ministère
conduisent à cette conclusion. La
prise de position de l’association
des Architectes et Urbanistes de l’É-
tat s’inscrit dans cette perspective
pour esquisser un projet d’ensemble

autour des rôles et des fonctions que
l’État doit et peut encore jouer sur la
“scène” largement décentralisée et
en forte mutation des territoires. La
finalité est de contribuer aux poli-
tiques qui vont façonner l’avenir de
ces territoires et des populations qui
y vivent et y travaillent.

Quelles sont les voies possibles pour
porter cette ambition et la mettre à
portée des services qui souvent par-
tent de bas dans des contextes diffi-
ciles ? C’est la question centrale
inhérente à ces travaux, ainsi qu’à la

NOTE ANNEXÉE AU COURRIER
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concertation et aux débats internes et
externes au ministère qu’ils ont pu
susciter. La marche à franchir est
haute, dans tous les cas la voie est
longue. Il s’agit d’une affaire de dix
ans pour que les avis et les interven-
tions des services déconcentrés soient
reconnus et écoutés par les collectivi-
tés territoriales, pour parachever les
stratégies de l’État et les organisa-
tions qui les mettront en œuvre. 

Les grandes interrogations qui résul-
tent de cette démarche sont mul-
tiples. Des réponses se construiront
progressivement. Elles seront une
clé essentielle pour moderniser l’ac-
tion publique territoriale dans le
domaine du développement et de
l’aménagement des territoires.

1° La question des finalités, des
positions et des rôles des services
de l’État vis-à-vis des territoires
fait l’objet de débats qui sont très
loin d’être achevés. Pour certains
observateurs, le rôle de l’État sera
de plus en plus marginal. Cela n’est
vraisemblable que dans la mesure
d’une acception étroite de l’aména-
gement territorial, réduit à l’urba-
nisme et à la planification décentrali-
sés sur le territoire français. Le
développement durable a ouvert
d’autres perspectives qui nécessitent
une mobilisation globale et collective
des énergies de tous les acteurs dont
les politiques et les projets influent
sur l’avenir d’un territoire, sur sa
compétitivité et son équilibre social,
ainsi que sur les régulations supralo-
cales, régionales, suprarégionales,
européennes et internationales liées
à l’action publique territoriale. Pour
l’association, ce processus s’installe
de façon progressive et inégale mais
certaine. Y prendre part le plus acti-
vement possible devient une ligne de
conduite majeure pour les dix pro-
chaines années.

Cette perspective induit, avec de
grandes marges de manœuvre
pour les adapter aux contextes
locaux, la nature de rôles à tenir :

– Porteur de valeurs pour conduire
les projets et les politiques au
mieux des réponses aux enjeux
de développement, de préserva-
tion de l’environnement et de qua-

lité de la vie, notamment comme
incitateur au développement et à
l’aménagement durables. 

– Relais ou plus précisément “pas-
seur” dans les deux sens, entre
les politiques nationales ou euro-
péennes et les politiques locales
et régionales. 

– “Éclaireur de l’avenir” et appor-
teur d’éléments de compréhension
d’enjeux, de connaissances, de
prospective indispensables pour
débattre avec les collectivités et la
société civile et pour définir les
propres stratégies de l’État.

– Acteur responsable globalement
des interventions spatiales de l’É-
tat. Celui-ci reste un acteur impor-
tant sur certaines questions, tant
par son action “régalienne” et
d’arbitre qu’il est amené à jouer,
que par les financements directs
ou partenariaux qu’il apporte.

Le développement d’une intelligence
stratégique et collective, dont la fina-
lité est l’avenir équilibré des terri-
toires dans tous les cas, sera néces-
saire pour faire face à ces rôles.
Comment aider les services à s’y
préparer ?

2° Les services de l’Etat ont-ils les
moyens pour jouer ces rôles ?

Les façons de travailler ont besoin
d’une profonde transformation pour
s’inscrire dans cette perspective.
Les activités techniques des DDE et
des DRE doivent être subordonnées
à une pensée et une action straté-
giques. La première priorité serait
de favoriser cette capacité dans les
services. Quatre axes d’action sont
à développer :

– Observer, connaître et comprendre
les territoires à toutes les échelles, les
enjeux, les évolutions, les impacts
des projets et des politiques, les jeux
d’acteurs…

– Construire des visions d’avenir
pour pouvoir anticiper et élaborer
des stratégies d’action.

– Communiquer et débattre des
questions de développement des
territoires.

– Coordonner les interventions terri-
toriales et spatiales des différents
services de l’État.
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La mutation à conduire est profonde
pour rendre réaliste l’ambition affi-
chée. Les obstacles et résistances
sont importants :

– La légitimité institutionnelle de
cette logique n’est pas partagée.
Les principes de “blocs de compé-
tences” n’y conduisent pas.

– Les capacités des services sont dis-
parates avec, dans certains cas,
des situations de pauvreté intellec-
tuelle préoccupantes. L’investisse-
ment porte sur les contenus et non
sur la gestion de procédure.

– Leur culture demeure sectorielle et
technique malgré toutes les évolu-
tions, alors que les trois axes sont
transversaux à la plupart des activi-
tés de l’État. Une culture de projet
complexe et collectif, beaucoup
plus rare, semble plus appropriée.
La qualité de la coordination inter-
services est au cœur de la question.

– L’attitude et les démarches de
prospective sont significativement
méconnues.

La légitimité d’une attitude straté-
gique tournée vers le territoire se
gagnera à la mesure de sa crédibi-
lité. Elle sera reconnue dès qu’il y
aura “du contenu” et des apports
utiles pour le développement des ter-
ritoires et une envie d’entreprendre
dans cette perspective. Ce contenu
ne peut se dégager que des actions
portées par plusieurs ministères ; le
développement et l’aménagement
des territoires sont transversaux : la
“politique de la ville” ne peut être
déconnectée des politiques
urbaines, les interventions pour pré-
venir les risques technologiques ou
naturels sont une approche avant
tout territoriale, l’avenir du tourisme
met en jeu en même temps le déve-
loppement, l’économie résidentielle,
les déplacements, les politiques
patrimoniales et environnementales,
la planification urbaine.

3° Participer à l’élaboration de
stratégies de développement est
une affaire d’intelligence territo-
riale collective.

L’aménagement des territoires est
avant tout un domaine politique qui
met en avant des gouvernances com-
plexes pour élaborer des projets de

développement et pour les inscrire
dans le champ des possibles dans
une vision de plus en plus participa-
tive. Les stratégies territoriales sont
une construction collective. L’action
de l’État et du ministère participe des
territorialités multiples de l’action
publique. Quels collectifs d’acteurs et
de décideurs réunir pour définir et
décider ce qu’il faudrait entreprendre
afin de développer durablement un
territoire ? À quelles échelles, avec
quelles connaissances, gouvernances
et méthodes ? Ces questions interpel-
lent et relativisent les stratégies à
moyen et long termes de l’État qui,
pour devenir efficientes, devront s’in-
tégrer dans des processus et des sys-
tèmes de décision complexes, fluc-
tuants, tributaires à la fois des
contextes locaux et supranationaux,
et de moins en moins adaptés à des
logiques d’activités sectorisées.
“… Comment y va t-on et comment
les uns agissent-ils sur les autres pour
mener ensemble cette évolution ?1”

Pour faire face à cette exigence de
“construction collective des straté-
gies”, il convient de se démarquer
des enfermements sectoriels, tech-
niques et institutionnels pour multi-
plier les lieux de production interac-
tive de connaissances et de
prospective ainsi que les lieux de
débat et de confrontation, à la fois
en interne (en interministériel, en
couples DRE/DDE…) et en externe
avec les collectivités territoriales, les
milieux économiques et associa-
tifs…, et de plus en plus en fonction
des enjeux européens.

Les “équipes territoires” dans les
futures DRE proposées par le rapport
de l’association représentent une
expression opérationnelle parmi
d’autres possibles de lieux de travail
où peut se développer l’“intelligence
territoriale” indispensable pour “posi-
tionner” les services et les tirer vers la
pensée et l’action stratégiques. Les
articulations possibles entre l’action
en région et l’action de l’État aux
échelons locaux et départementaux
sont à expérimenter dans ces lieux.

4° La logique d’action territoriale
est-elle appropriée ? Nécessité de
choix stratégiques

1 Pour citer Pascale Ribon (DDE 28) qui a participé au
débat suscité par le rapport des AUE.
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Sommes-nous certains qu’une logique
de l’action territoriale – faire évoluer
les services déconcentrés au rang
d’acteurs des territoires – soit la
bonne et ne relève pas d’une phra-
séologie convenue ? Elle met en
avant le développement et l’amé-
nagement durables des territoires
comme le champ fédérateur des
principales activités du ministère,
des déplacements aux risques en
passant par l’urbanisme, les trans-
ports, le logement, les services… Elle
semble conforme aux orientations du
séminaire de Roquelaure. Elle ne pré-
tend pas être la seule voie possible.

En réalité, le ministère est placé
devant un choix :

– renforcer les compétences tech-
niques dans les secteurs d’excel-
lence (transports, habitat, sécurité
routière…), notamment par des
approches économiques, tout en
approfondissant les conséquences
de ces politiques sur le territoire ; 

– ou bien, développer une intelli-
gence territoriale transversale, une
capacité d’ensemblier et d’anima-
teur d’envergure interministérielle
susceptible d’éclairer des décideurs
par des synthèses des stratégies
publiques et par des visions d’ave-
nir à différentes échelles d’espaces
et de temps ; susceptible aussi d’éla-
borer des positions stratégiques et
de les soutenir face aux élus et au
monde socio-économique.

Les deux conceptions sont diffé-
rentes sans être incompatibles mais
est - i l  envisageable de jouer
gagnant dans les deux registres à
la fois ? Les projets organisation-
nels qui résultent de ces deux voies
sont très dissemblables.

Une absence prolongée de choix
stratégiques affichés signifie qu’un
choix s’instaure par défaut avec des
risques majeurs : incohérence des
actions insuffisamment coordonnées,
démobilisation d’une partie des
énergies du ministère, DDE livrées à
elles-mêmes, impasses stratégiques,
crispation par rapport à des change-
ments non explicités… 

Pour l’instant un projet se met en
place autour d’un “ministère” des

transports et des infrastructures qui
conforte le premier terme de l’alterna-
tive du choix énoncé. Certains parlent
d’une partition au sein du ministère
plaçant de fait au second rang un
“ministère” des DDE et des DRE qui
peinerait à trouver son appellation.

La concertation engagée sur la base
du rapport aboutit au constat clair
d’une absence de projet et de choix
stratégiques sur les rôles du ministère
et de ses services déconcentrés dans
le développement et l’aménagement
des territoires. Les travaux des nom-
breuses commissions ne procèdent
pas de cette logique de construction
d’une vision partagée et d’un projet
d’ensemble et restent largement dis-
persés et cloisonnés entre eux. Les
directions déconcentrées se mobili-
sent, recherchent des voies dans des
conditions extrêmement difficiles
mais semblent globalement laissées
à elles-mêmes.

Une lecture attentive des productions
de ces services montre les progrès à
réaliser en vue d’une acculturation
aux approches du développement
durable dans le sens de la prise en
compte de la longue durée, de la
faisabilité économique, des consé-
quences sociales, des questions de
gouvernance…

Un processus de projet global et sys-
tématique nous semble indispensable
face aux nécessités d’une action coor-
donnée et modernisée qui ambitionne
d’allier réflexions sur les contenus,
modes de faire et d’organisation,
expérimentations d’actions inno-
vantes, mise en réseau des initiatives,
management des moyens et des res-
sources, gestion des personnels. 

Le travail des AUE illustre les interac-
tions possibles entre ces dimensions
et invite à l’élaboration d’un projet
sur une base de “territorialisation”
de l’action en cherchant à faire la
part entre d’un côté, une animation
et un pilotage centraux et de l’autre,
les stratégies régionales et locales
des services déconcentrés. L’action
publique globalement se transforme,
faut-il accompagner et piloter ces
changements pour les services de
l’État ?
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5° Préparer les services à l’action
territoriale

La perspective et le processus d’en-
semble posés, il n’est plus nécessaire
de revenir en détail sur les nom-
breuses propositions du rapport des
AUE qui déclinent les axes de travail
à investir pour développer une intelli-
gence territoriale stratégique dans
les services.

Un résumé du système d’action pré-
conisé à mettre en place dans la
durée avec une stratégie d’amélio-
ration progressive, tient en quatre
points :

– Inciter aux initiatives et aux projets
innovants : projets organisationnels,
expérimentations d’équipes-projet
ou d’équipes-territoire, démarches
de prospective, approches d’anima-
tion interministérielle…

– Soutenir, encadrer, mettre en
réseau ces initiatives par un dispo-
sitif de ressources et d’appui qui
favorise l’apprentissage collectif,
valoriser et diffuser les bonnes
pratiques.

– Adapter les modes de redéploie-
ment des compétences, de mana-
gement de ressources et de ges-
tion des personnes et de leurs
carrières à cette logique d’action
territoriale.

Ce système d’incitation et d’appui a
besoin d’être conçu, piloté, coor-
donné et animé à partir des services
centraux, non pas au nom d’une
vision unique de l’intérêt collectif
mais pour stimuler les visions régio-
nales et locales, mieux adaptées au
contexte et aux évolutions actuels.
Des articulations pourraient être éga-
lement trouvées avec des structures
partenariales partagées, pouvant
émerger aux niveaux régionaux,
départementaux ou métropolitains

sur le modèle des agences d’urba-
nisme intercommunautaires où l’État
est déjà présent.

* * *

L’association des AUE a apporté une
contribution au débat sur les rôles
que l’État doit jouer au service du
développement et de l’aménagement
durables des territoires. Ce débat
renvoie à la volonté de mener dans
les services la bataille de l’“intelli-
gence territoriale”, considérée
comme l’une des voies possibles
pour conduire la modernisation de
l’action publique. Cette bataille est
engagée, elle nécessite une vision
globale et partenariale progressive-
ment partagée par l’ensemble des
services de l’État ; elle a besoin aussi
d’être portée par une dynamique
concrète et d’être soutenue dans la
durée. Il s’agit, à notre avis, de la
principale voie pour l’avenir des DDE
et des DRE. 

Un large consensus sur la nature de
ces rôles et sur les façons de les
tenir est à construire pour poser les
choix stratégiques. C’est dans cette
logique et dans l’optique d’un
spectre de compétences rénovées,
que le ministère peut élaborer un
projet organisationnel susceptible
de mieux orienter l’action et d’arti-
culer les fonctions centrales de pilo-
tage, d’appui et de gestion des res-
sources avec les marges de
manœuvre des directions décon-
centrées. Il s’agit de susciter une
dynamique collective du change-
ment pour permettre aux services
de se positionner sur les contenus et
sur les enjeux de l’avenir, sur des
finalités de développement durable
des territoires et de cohérence à
toutes sortes d’échelles de l’action
territoriale publique.
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Rappel du contexte. Nous sommes
en 2010.

•Les exigences sociales relatives à
la ville sont de plus en plus nom-
breuses.

•Les intercommunalités ont pris leurs
marques. La plupart revendiquent
une stratégie d’action pour mieux
se situer, dans leur catégorie, dans
le développement territorial.

•Il y a un foisonnement de projets
de territoire qui induit un fort
besoin de régulation et de cohé-
rence. Les politiques territoriales
et la territorialisation des poli-
tiques deviennent des réalités
durables.

•La décentralisation se poursuit
sans modifier de façon notable le
paysage institutionnel français. Les
politiques des régions montent en
puissance dans le domaine de
l’aménagement du territoire.

•Les équipes des collectivités territo-
riales s’organisent et se profes-
sionnalisent.

•Le nombre des agences d’urba-
nisme continuent à croître.

•Les méthodes de travail en urba-
nisme ont évolué. La prospective
est devenue une posture plus fami-
lière : on se pose la question des
futurs possibles et multiples, on s’in-
terroge sur les sens des politiques
antérieures.

2. Compte-rendu de la réunion de travail entre
l’association des AUE et la DGUHC sur la base
du rapport “Pour une approche de l’aménage-
ment des territoires par l’État. Un avenir pour
les services du ministère de l’Équipement” 
(6 décembre 2004)

Présents :
DGUHC : François Delarue, Nicole Klein, Philippe Grand, Christian Curé,
Christian Lévy.
DPSM : Aude Dufourmantelle.
AAUE : Bertrand Creuchet, Danièle Gay, Jean-Luc Masnières, France 
Poulain, Claude Spohr, Thierry Vatin.
Excusées : Martine Boyé et Agnès Vince.

L’association des AUE a pris position sur l’avenir du ministère dans le
domaine du développement et de l’aménagement des territoire au moment
où a été engagé un vaste chantier de “modernisation du ministère”. Cette
contribution est successivement débattue avec la DGUHC et la DPSM avant
d’être présentée au ministre.

Présentation du rapport 
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•L’évaluation a fini par progresser.
Les politiques de plus en plus terri-
toriales de l’Europe ne sont pas
étrangères à cette évolution.

Positionnement de l’État dans ce
contexte
Que peut encore apporter l’État
aux territoires ?
Il occupe une position intéressante : 

• À la charnière des projets de terri-
toire et des politiques euro-
péennes, nationales, régionales.
Avec les régions, il contribue à la
régulation des projets et des poli-
tiques territoriales.

• La régulation n’est pas que juri-
dique, elle suit de plus en plus la
ligne de la persuasion, du débat,
de la confrontation, de la coopéra-
tion, de la négociation. Une posi-
tion d’influence et non de pouvoir.

Dans ce contexte, les services
devront gagner leur crédibilité pour
être écoutés.

C’est là où intervient l’“intelli-
gence territoriale” (IT).
Les services devront savoir
construire des positions, des visions
de l’avenir, des points de vue déca-
lés par rapport aux projets des col-
lectivités. Pour cela, il s’agit de :

• connaître et comprendre le
territoire ; 

• en faire des lectures à différentes
échelles ; 

• penser le futur d’un territoire ;
• comprendre les impacts des poli-

tiques et des grands projets sur
les évolutions des territoires et
des sociétés locales ; 

• relier les thématiques, savoir
poser les bonnes questions, les
questions de PDU dans le PLH et
vice versa ; 

• dépasser sa propre spécialisation
pour prendre en compte des
questionnements et des phéno-
mènes liés à d’autres domaines ; 

• Être réactif. 

Pour y parvenir, les services
devront apprendre à travailler de
façon collective, décloisonnée et en
interministériel.

L’ambition est considérable. Ce
n’est pas une évolution tranquille,
c’est une rupture. L’“intelligence ter-
ritoriale” est celle de demain et non
celle d’avant-hier. 
C’est une rupture dans une période
de mutation difficile :

• les effectifs des DDE chutent ; 
• les DRE vont augmenter mais elles

partent de peu ; 
• les crédits d’étude sont de plus en

plus rares, encore faut-il savoir
les piloter ; 

• les services des collectivités ris-
quent d’avoir plusieurs longueurs
d’avance, mais leurs situations
restent très inégales.

Le défi principal : faire du minis-
tère de l’Équipement un ministère
de l’Aménagement du territoire.
C’est la voie tracée par le ministre.
80 % de l’activité future des ser-
vices déconcentrés dépendra direc-
tement de la DGUHC.

Comment préparer et conduire le
changement ?
Des conditions générales et de l’ac-
tion concrète.
Conditions générales :
• Avoir conscience que la bataille

pour l’IT est un changement radi-
cal dans la façon de travailler.

• Il y a double changement : l’IT se
conjugue avec la “rupture” de la
modernisation de l ’act ion
publique.

• Il y a besoin d’une forte volonté
centrale pour piloter la modernisa-
tion des services sur la base de l’IT.

Action concrète :
1° Il faut innover et expérimenter.
• Mettre en place des équipes-terri-

toires sur des grands sites à
enjeux, des missions ou des “task
force” de l’État ; 

• les expérimenter sur une dizaine
de sites. 

Quels sont les points à
expérimenter ? La capacité à “pen-
ser décloisonné”, “interministériel”,
à penser les futurs, à développer une
pensée stratégique, à confronter les
points de vue, à les présenter aux
collectivités territoriales.
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• Les équipes ont besoin d’être
légitimes, reconnues, de dispo-
ser d’autorité vis-à-vis des interlo-
cuteurs externes et internes, avec
des directeurs d’équipe bien posi-
tionnés dans la hiérarchie et triés
sur le volet.

• Elles ont besoin d’être soute-
nues, de s’appuyer sur une quali-
fication permanente, un accom-
pagnement méthodologique de
type formation-action et sur des
moyens en crédits d’étude.

2° L’expérimentation doit donc égale-
ment porter sur un dispositif de
ressources et d’appui des ser-
vices, d’échanges et de formation-
action.

3° La capitalisation des acquis de
ces chantiers expérimentaux doit
servir pour une requalification
d’ensemble des services dans le
sens de la réflexion et de l’action
territoriales.

4° Propositions complémentaires
indispensables pour accompa-
gner ce chantier des équipes et
de sa capitalisation :

• un adossement de l’action à un
RST rénové ou de façon géné-
rale, à un dispositif de ressources
(point 2°) ; 

• un effort considérable de forma-
tion permanente ; 

• une gestion modernisée de l’en-
cadrement et des ressources
humaines cohérentes avec les
objectifs affichés ; 

• une mobilité réciproque entre les
deux fonctions publiques ; 

• une adaptation de la logique
LOLF ; 

• et bien entendu un pilotage cohé-
rent et mobilisateur des directions
centrales. 

Le positionnement des AUE
Il s’agit de valoriser le métier de
management de projet complexe et
en particulier le profil d’ensemblier
territorial.
Les AUE sont en bonne place pour
figurer dans un vivier de spécia-
listes (ou de généralistes) territo-
riaux qui devrait être constitué.

DÉBAT 

Christian Curé : Les axes présentés
sont proches des conclusions des
travaux du “Chantier 20” (rapport
Fayein). Ces travaux mettent égale-
ment l’accent sur l’intelligence terri-
toriale, les dimensions interministé-
rielles et le management de projet.
Plusieurs opportunités se présentent
pour développer les services en
région sur les “grands territoires” :
le chantier des métropoles, les
espaces du littoral, l’engagement
d’espaces de dialogue, tel le sillon
Lorrain. 

Christian Lévy : Il serait souhaitable
de structurer une intelligence territo-
riale à l’échelle supra-régionale qui
ne bénéficie d’aucune capacité
d’investissement dans ce domaine.

François Delarue : Le rapport est sti-
mulant et intéressant. Il correspond
à un réel besoin. Le diagnostic de
la situation est en accord avec la
position de la DGUHC.

Le nouveau contexte est caractérisé
par un ministère qui se divise en
deux parties :

– les transports dont la logique
d’action se déconnecte de plus en
plus du territoire,

– le ministère des DDE et des DRE à
reconstruire.

L’État déconcentré doit jouer un
triple rôle :

– Il agit pour son propre compte en
interaction avec les collectivités
locales dans des domaines tels que
la politique de la ville, les risques et
l’environnement, certaines appro-
ches de la planification (DTA…).

– Il apporte, au titre de la subsidia-
rité, de l’intelligence aux collectivi-
tés là où il y a insuffisance des
capacités de réflexion. Il est porteur
des préoccupations du long terme
et des “sujets orphelins”. Ce rôle
d’un État facilitateur va se dévelop-
per durablement dans la mesure où
l’intercommunalité s’adapte diffici-
lement aux “grandes échelles” et
que les régions n’ont pas les com-
pétences suffisantes.
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– Il apporte son ingénierie aux col-
lectivités territoriales. Il s’agit de
la position traditionnelle du minis-
tère qui emploie une majorité des
effectifs. Ces derniers sont appe-
lés à décroître fortement. Le repo-
sitionnement de cette fonction
devra s’effectuer sur le conseil en
amont de l’opérationnel.

Rupture ou changement dans la
continuité ?

François Delarue : Le positionne-
ment des services pour les années à
venir est largement préfiguré
aujourd’hui. Il ne s’agit pas d’une
rupture comme le souligne le rap-
port mais d’une évolution qui doit
induire des changements et une
accélération de leur rythme.

Claude Spohr : Le terme “rup-
ture” porte moins sur le positionne-
ment des services que sur la façon
de travailler nécessaire pour déve-
lopper une “intelligence territoriale”.
Il en résulte une série d’exigences de
qualité inhérentes à l’ingénierie terri-
toriale qui sont énumérées dans le
rapport. Ce saut qualitatif et d’inno-
vation relève davantage d’un chan-
gement–rupture auquel il faut se pré-
parer que d’une simple amélioration
des savoir-faire existants.

Les compétences et les moyens
des services

Thierry Vatin : Pour atteindre le cap
et les finalités sur lesquels il y a
accord, il faut “passer la surmulti-
pliée” en renouvelant et en élargis-
sant les compétences et savoir-faire
des services. Il y a une forte inquié-
tude par rapport au risque d’une
accentuation de la dégradation des
compétences à la mesure des diffi-
cultés de transfert de savoirs de ceux
qui partent vers ceux qui arrivent. Il
faut aller vite. Certaines DDE sont
très faibles sur la question de l’intelli-
gence des territoires. Les services
doivent être appuyés et le soutien
des CETE est faible dans le domaine
de l’aménagement, de l’urbanisme
et de l’habitat (AUH). La DRE Midi-
Pyrénées s’efforce de jouer un rôle
d’animation et d’apporter des res-
sources aux DDE de la région.

Danièle Gay : Le manque de
matière grise risque de conduire
dans une impasse. Il n’y a pas de
vision globale dans les DDE sur
leurs propres activités et sur les
moyens de les réorienter.

Nicole Klein : Le rapport souligne à
plusieurs reprises la nécessité, à terme,
de mutualiser des moyens et des res-
sources avec les collectivités territo-
riales et insiste sur la mobilité réci-
proque entre les deux fonctions
publiques. Ne s’agit-il pas de mythes ?

Aude Dufourmantelle : Pour déve-
lopper plus de compétences dans
les services, plusieurs points sont à
prendre en compte :

– Les AUE, le plus souvent, ont une
expérience professionnelle anté-
rieure susceptible de les positionner
de façon favorable.

– Il faut encourager le rôle d’expert
et de conseil au sein du ministère
et en faire un moment privilégié
dans un parcours de carrière. 

– La dimension “pont” entre ser-
vices de l’État et services des col-
lectivités doit permettre d’appor-
ter des compétences pour
renforcer le professionnalisme des
services.

Jean-Luc Masnières : Certains ser-
vices partent de loin tant au niveau
régional que départemental. Pour les
aider à se créer une nouvelle image
hors routes, il convient à la fois d’y
injecter rapidement des compé-
tences et renforcer le potentiel de
matière grise.

La question des échelles et leur
situation par rapport aux DRE et
aux DDE 

Philippe Grand : Le rapport insiste
sur l ’approche aux “grandes
échelles”. Il n’y a pas de désac-
cord, il faut la développer dans les
DRE, mais il y a également une
urgence pour investir les “petits
échelles”, notamment pour interve-
nir dans les “quartiers ANRU”. Où
faut-il situer les choix de priorités ?

François Delarue : L’avenir des DRE
est relativement clair. L’incertitude
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concerne le rythme à adopter pour
at teindre les object i fs dans le
domaine du développement et de
l’aménagement des territoires.
L’avenir des DDE est un sujet beau-
coup plus difficile. Comment les
positionner sur de nouvelles théma-
tiques ? Les contraintes de moyens
impliquent une évolution d’une
dizaine d’années. 

Pour les DDE, l’enjeu n’est pas de
réfléchir à grande échelle, ce qui
doit être le rôle des DRE mais de les
recomposer à partir d’enjeux infra-
départementaux. Le partage entre
ce qui doit rester en DDE et ce qui
peut remonter en DRE n’appelle pas
une réponse uniforme mais doit rele-
ver des situations locales qui sont
très variables.

Bertrand Creuchet : L’avenir des
DDE serait de se transformer en
“grosse agence d’urbanisme”. Les
rôles de subsidiarité de l’État sont
appelés à se développer à toutes
les échelles notamment pour investir
les territoires “orphelins” qui résul-
tent de l’organisation territoriale
des collectivités et les enjeux qui
dépassent les seules compétences
des collectivités. Dans l’effort à
entreprendre, il est important de
mobil iser la recherche sur la
connaissance des enjeux à investir,
crise urbaines, congestion… Un
pilotage de la DGUHC ne devra
pas porter que sur les questions de
management collectif.

Christian Curé : Il n’y a pas d’op-
position entre grand et petit terri-
toire. Les limites administratives sont
des handicaps, il faut s’en affran-
chir et articuler les approches en
DRE et en DDE. Les DDE resteront le
fer de lance. Comment les aider
pour les tirer vers le haut ?

La question des équipes 

François Delarue : Le rôle des
équipes territoriales reste ambigu :
équipes permanentes ou équipes
de projet ? Il ne semble pas que
des équipes de projet soient un
enjeu d’organisation pour les
futures DGRE. 

Christian Lévy : Le sujet n’est pas
d’expérimenter des équipes-projet
mais, en partant des réali tés
actuelles, de trouver de nouvelles
configurations collectives pour les
services avec un effort massif de
formation individuelle.

Claude Spohr : Il faut développer la
culture “équipes de projet”. Travailler
dans le domaine de l’aménagement
des territoires est une activité collec-
tive qui se pratique en “équipe”, en
groupe ou en atelier. La notion
d’équipe symbolise le travail décloi-
sonné, en interministériel avec une
forte dimension pédagogique ou
d’apprentissage. Les équipes-terri-
toires proposées doivent être visibles,
bien positionnées, ouvertes sur l’exté-
rieur et doivent disposer d’une auto-
rité reconnue et non être une équipe-
projet reléguée dans une cellule
étude générale d’une DRE.

Le rapport propose des équipes-terri-
toires sur des grands territoires à
enjeux, non pour se focaliser sur une
lecture à cette échelle mais pour être
cohérent sur les enjeux et sur les
contenus et en faire des lectures mul-
tiples à différentes échelles en fonc-
tion des priorités du moment (tel
SCOT, tel PLH ou tel “grand projet
de ville” …). Il s’agit d’une perma-
nence à géométrie variable, articulée
avec les DDE, avec les autres ser-
vices de l’État et, selon les cas, avec
une agence d’urbanisme ou avec les
services des collectivités. Cela
devient dans ce sens un enjeu d’or-
ganisation pour les DRE et les DDE.

Un tel dispositif, s’il était mis en place
par certaines DGRE, appellerait un
pilotage central vigoureux : appui de
méthode, accompagnement des
démarches pour les professionnaliser
et les valoriser, mise en réseau et
échanges, exigence d’évaluation et
capitalisation des résultats…

* * *

Une réunion de concertation du
même type se tiendra avec la DPSM.
L’association se chargera de tirer le
bilan de ces deux réunions avant de
présenter ses travaux et les enseigne-
ments pour l’action au ministre.
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Les analyses de contexte pour les
cinq et les dix prochaines années et
la mise en avant des rôles et des
missions des services déconcentrés
de l’État ont conduit l’association à
souligner le défi principal : faire du
ministère de l’Équipement un minis-
tère de l’Aménagement du (ou des)
territoire(s). Dans cette perspective,
l’association considère central et
stratégique le sujet de l’“intelli-
gence territoriale” (IT) et propose
un projet axé sur cet enjeu.

Après la première réunion de
concertation avec la DGUHC, les
questions sont les suivantes :

– Sommes-nous certains qu’engager
le combat pour l ’ IT pour le
gagner soit un enjeu majeur pour
l’avenir des DDE et des DRE ? Le
vrai sujet ? 

– Quels sont les axes stratégiques
de ce sujet, susceptibles de
conduire à un projet d’ensemble ?
Pas de réponse, pour l’instant.

– Quelles sont les marges de
manœuvre en termes de ressources
et de moyens ?

Rappel des axes des propositions :

• Mettre en place des équipes terri-
toriales sur des grands territoires
à enjeux, dans certaines DGRE ; 

• les expérimenter sur quelques
sites ; 

• ces équipes seraient chargées de
travailler de façon interministé-
rielle et collective (avec les DDE
notamment) ; 

• sur l’ensemble des sujets et des
enjeux qui engagent des poli-
tiques publiques territoriales et
“territorialisées” et qui permettent
de mieux comprendre les réalités
et les évolutions des territoires et
des sociétés locales ; 

• aux échelles les plus adéquates
et non seulement à cel le de
l’aire du “grand territoire” de
référence ; 

3. Compte-rendu de la réunion de travail entre l’associa-
tion des AUE et la DPSM sur la base du rapport 
“Pour une approche de l’aménagement des territoires
par l’État. Un avenir pour les services du ministère 
de l’Équipement” (4 janvier 2005)

Présents :
DPSM : Christian Parent, Aude Dufourmantelle, Nelly Lucas, Guy Lévi.
DGUHC : Christian Lévy.
AAUE : Marie-Anne Belin, Jean-François Guet, Thierry Hubert, Michèle Joi-
gny, Magali Pinon-Leconte, Fabienne Roquier, Claude Spohr.
Excusé : Jean-Claude Gallety.

Présentation du rapport 
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• leurs travaux doivent permettre
de développer une pensée straté-
gique, d’arrêter des positions de
l’État, d’éclairer les politiques
publiques sur leurs conséquences
à terme sur les territoires.

L’expérimentation, plus que sur les
équipes, doit porter sur la moderni-
sation de l’action publique autour de
la figure de l’État “stratège”, sur la
capacité à travailler décloisonné, en
interministériel, sur la capacité à
penser les futurs, à élaborer des
points de vue et des positions, à les
présenter aux collectivités territoria-
les, à les confronter dans des débats
ouverts, …

Pour cela :

• Les équipes ont besoin d’être légi-
times, reconnues, de disposer
d’autorité vis-à-vis des interlocu-
teurs externes et internes, avec
des directeurs d’équipe bien posi-
tionnés dans la hiérarchie et triés
sur le volet.

• Elles ont besoin d’être soutenues,
de s’appuyer sur une qualifica-
tion permanente, un accompa-
gnement méthodologique de type
formation-action et sur des
moyens en crédits d’étude.

Dans cette perspective, si on fait de
l’intelligence territoriale un chantier
important dans le cadre de la moder-
nisation des services, la question
d’un pilotage national incitatif de
l’action des équipes devient centrale. 

La façon de gérer les ressources
humaines et matérielles fait partie
intégrante d’un projet d’ensemble.
La DGUHC ne peut rien faire sans
la DPSM et vice versa. 

Qu’est-ce qui peut changer et qu’est-
ce qui doit changer dans les dix
années à venir en termes de filières,
de métiers, de gestion des cadres et
de gestion des corps, de types de
parcours de carrière… ? Quels sont
pour la DPSM (ou la future DGPA)
les ouvertures possibles ?

Le rapport de l’association soulève
un certain nombre de points qui
sont des questions à débattre :

1) L’IT est-elle un chantier straté-
gique du ministère à organiser
en tant que tel ?

2) Le pilotage central d’un chantier
fondé sur l’IT doit :

• fixer la cap ; 
• inciter aux initiatives, aux innova-

tions et aux expérimentations tout
en fixant des exigences de perfor-
mance, de qualité, de rigueur,
d’évaluation… ; 

• accompagner les initiatives et
aider à l’apport de ressources ; 

• mettre les initiatives en réseau et
aider à capitaliser ; 

• en tirer les enseignements pour
conduire la transformation de
l’action publique.

3) Une gestion modernisée de
l’encadrement et des person-
nels cohérente avec les objec-
tifs affichés

a) Valoriser cette voie et les cadres
qui s’y engagent :

• Valoriser une filière “aménage-
ment des terri toires” avec la
constitution d’un vivier de spécia-
listes (ou de généralistes) territo-
riaux. Les équipes territoriales
devraient être considérées comme
l’avant-garde de la modernisation
des échelons déconcentrés du
ministère et de l’État.

• Valoriser les postes d’encadre-
ment de ces équipes. La réussite
à ces postes devrait ouvrir large-
ment aux fonctions de direction
générale des services extérieurs
et de chefs de pôles. 

• Mettre en avant le critère d’ouver-
ture au “stratégique territorial”
pour le choix des cadres de
direction générale.

• Un mode de gestion personnalisé
des cadres, exempt de tout corpora-
tisme, s’inspirant du modèle, “junior-
confirmé-directeur de projet”.

• Valoriser les carrières de “spécia-
listes” et/ou d’experts de l’amé-
nagement des territoires avec un
rééquilibrage par les primes par
rapport à la filière “royale” des
managers-généralistes.
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b) Transformer l’organisation des
services en conséquence 

• Une estimation des besoins futurs
(effectifs et moyens) sur la base
notamment d’un scénario de l’in-
génierie territoriale ; 

• un redéploiement des effectifs sur
les fonctions d’un « État
stratège » pour notamment consti-
tuer des équipes-territoires ; 

• une mixité, au sein des mêmes
équipes, de cadres de corps dif-
férents, issus de différents minis-
tères et si possible de la fonction
publique territoriale.

c) Rechercher une diversification pro-
gressive des effectifs

• Grâce à un effort de renouvelle-
ment progressif des effectifs par
des recrutements exceptionnels
sur titre pour apporter une diversi-
fication des formations et des
métiers et pour pallier les rigidités
statutaires des corps ; 

• par une adaptation des forma-
tions des élèves fonctionnaires ; 

• par une mobilité accrue entre les
fonctions publiques et entre les
ministères permettant une diversi-
fication des parcours profession-
nels et une stimulation des savoir-
faire.

d) Engager un effort considérable de
formation permanente sur l’appren-
tissage à la maîtrise des démarches
territoriales.

e) Adosser l’action à un RST rénové
ou de façon générale à un dispositif
de ressources.

Dans le cadre d’un tel scénario, il
s’agit de valoriser le métier de
management de projet complexe et
en particulier le profil d’ensemblier
territorial.
Les AUE sont en bonne place pour
figurer dans un vivier de spécialistes
(ou de généralistes) territoriaux qui
devrait être constitué.

Les AUE souhaitent être parties pre-
nantes dans la conception d’un
chantier fondé sur l’IT, si celui-ci
devait être engagé et au-delà dans
la réflexion d’un dispositif de res-
sources pour les équipes en DRDE et
en DDE. 

DÉBAT

Christian Lévy : Rappel de quelques
enseignements de la réunion avec
la DGUHC du 6 décembre
dernier : 

• Développer une distinction plus
claire entre les approches
“grande échelle”, départementale
et régionale, et les approches
infra départementales (pays, poli-
tique de la ville…).

• Il faut penser en termes de conti-
nuum à transformer progressive-
ment. Toute tentative de position-
nement qui néglige la situation
existante et le poids des traditions
passées, reste théorique.

• Il ne s’agit pas de fonder la ges-
tion de l’évolution des services
seulement sur des compétences
techniques et sur l’intelligence ter-
ritoriale, mais il faut également
des “managers du changement”.

Christian Parent : L’hétérogénéité
des situations disqualifie toute tenta-
tive de traiter de façon homogène le
territoire et rend complètement obso-
lète l’idée d’un monopole de l’État.
Pour s’adapter à cette diversité, il
faudra de plus en plus de souplesse
et savoir poser les questions avant
de proposer des réponses. Dévelop-
per cette capacité à poser les
bonnes questions constitue en soi un
sujet de pilotage. 

Le rapport a raison de souligner
que la définition de visions de l’ave-
nir passe par la capacité à raison-
ner à toutes les échelles territoriales
et à les mettre en interrelation.

La transformation de l’action
dans la continuité

Jean-François Guet : Les collectivités
locales attendent des services de l’É-
tat, de l’expertise sur les projets com-
plexes d’aménagement et une rela-
tive continuité dans les politiques et
dans les hommes.

Christian Parent : Comment gérer
des services qui à la fois abandon-
nent partiellement ou en totalité des
blocs de compétences transférées
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ou destinées à régresser et qui, en
même temps, doivent introduire de
nouvelles missions ? Cette réalité
implique une durée de la période
de mutation plus longue que celle
que l’on imagine et une conduite
des changements qui nécessite des
“passages de témoins” pour garan-
tir la cohérence et la continuité. Il
faut injecter progressivement des
ressources et des savoir-faire qui
permettent d’innover mais dans un
contexte extrêmement contraint.

Claude Spohr : La question est bien
d’injecter ou d’apporter des res-
sources pour innover. Sur la base
de quel projet, à quelle dose et à
quel rythme ? Les services face à
l’injonction à l’innovation ne peu-
vent être laissés à eux-mêmes. Il faut
les inciter, les soutenir, mettre en
réseau et valoriser leurs initiatives.

Une gestion des ressources
humaines plus souple 

Michèle Joigny : Comment organiser
une gestion plus évolutive des com-
pétences en favorisant celles qui
seront les points forts des DDE et des
DRE demain, compte tenu des rigidi-
tés des modes de gestion par corps ?

Aude Dufourmantelle : La gestion
par corps se fait avec de plus en
plus de souplesse.

Jean-François Guet : L’identification
des métiers est une chose, la véri-
table compétence repose sur la
qualité des individus.

Christian Parent : La gestion person-
nalisée a beaucoup progressé. Il
faut y introduire une orientation
plus marquée sur les questions
d’avenir et sur les besoins futurs.

La question de la mobilité des
agents et les évolutions de la
fonction publique

Marie-Anne Belin : Le ministère et en
particulier les AUE disposent de com-
pétences variées qui, pour être
conservées et développées, nécessi-
tent d’assurer une mobilité en intermi-
nistériel et avec les collectivités territo-
riales. Il faut rendre ces compétences

plus visibles et arriver à collective-
ment organiser une mobilité dans les
deux sens, en permettant un retour
dans des bonnes conditions.

Christian Parent : Une réflexion sur
l’évolution de la fonction publique
est en cours. Un projet de loi
esquisse un rapprochement des fonc-
tions publiques autour de la notion
de cadre d’emplois organisé en six
filières (techniques administratives,
santé, culture, éducation…) et en
cinq niveaux de grade. Ce système
permettrait dans une même filière
d’aller un peu partout en position
normale d’activité. Dans l’hypothèse
de son approbation, un tel projet
mettra du temps pour substituer la
gestion par cadre d’emplois à celle
de gestion par corps. Il suppose une
gestion individualisée et la constitu-
tion de viviers de compétences.

Christian Lévy : Des corps qui
s’élargissent et se diversifient consti-
tuent un débat dépassé au regard
de la nécessaire analyse des com-
pétences dont nous avons besoin.
Dans cet esprit, la notion de corps
techniques multiples fondés sur des
spécificités techniques, ne corres-
pond pas au poids de plus en plus
important du “savoir être” et du
“savoir faire”, quelles que soient les
filières techniques, au regard des
savoirs fondamentaux.

Thierry Hubert : Dans cette perspec-
tive, le profil d’urbaniste a-t-il encore
un sens pour l’État ? À terme, une
contradiction pourrait se faire jour
entre une régression, voire l’arrêt,
du recrutement d’urbanistes et la
nécessité de former des compé-
tences dans ce domaine de l’amé-
nagement et de l’urbanisme.

Christian Parent : Les compétences
dans le domaine aménage-
ment/urbanisme sont à conserver et à
développer pour travailler sur des
sujets et des projets de plus en plus
complexes.

La mobilité et la question des
viviers de compétences 

Guy Lévi : L’amélioration de la flui-
dité et de la mobilité dans les par-
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cours de carrière est une idée cen-
trale mise en avant dans les travaux
conjointement établis par le corps
des IPC et la DPSM. La question est
capitale pour les IPC, environ 2 000
agents pour 900 postes budgétaires,
soit 45 % pour environ 60 % pour
les AUE. Cette amélioration implique
une collaboration plus étroite avec
les collectivités territoriales et les
chasseurs de tête et la constitution de
viviers, d’experts, de spécialistes et
de généralistes. Le principe d’une
gestion fluide de l’essaimage doit
être élargi à tous les corps d’enca-
drement supérieur. Pour le rendre
opérationnel, il faut au préalable
identifier les domaines et les compé-
tences susceptibles d’être utiles aux
collectivités.

Marie-Anne Belin : Les métiers opé-
rationnels sont dominants pour les
collectivités territoriales. On recrute
principalement des ingénieurs et
des architectes.

Christian Parent : La réflexion testée
avec les IPC, incluant l’identifica-
tion des compétences et la constitu-
tion de viviers, sera élargie à l’en-
cadrement supérieur. Les AUE
seront associés à ces travaux.

Prospective des besoins

Christian Parent : Quels seront, dans
le domaine de l’aménagement et de
l’urbanisme, les besoins quantitatifs
et qualitatifs des services en termes
d’effectifs et de qualification d’effec-
tifs ? Une réflexion prospective est à
engager.

Formation

Claude Spohr : La formation perma-
nente semble prioritaire mais il y a
une grande rigidité et une faible
réactivité dans le système de forma-
tion du ministère (CIFP). Comment
faire pour introduire des formations
à de nouveaux savoir-faire sans

avoir besoin de les anticiper de
deux années ou plus ? 

Michèle Joigny : Il serait souhai-
table d’ouvrir les CIFP et les écoles
du ministère sur les universités et
sur d’autres écoles.

Complexité et décloisonnement

Nelly Lucas : Les approches territo-
riales sont les plus complexes. Le
chantier “connaissance des terri-
toires” (qui fait l’objet d’une mission
Frémiot) connaît de grandes difficul-
tés pour trouver des voies opération-
nelles pour les services, y compris
pour les CETE.

Guy Lévi : Les cloisonnements entre
les services et entre les secteurs d’ac-
tivité sont les principaux obstacles à
l’innovation. Le rapport devrait souli-
gner plus nettement l’enjeu majeur
du dépassement de ces séparations.

Claude Spohr : Le décloisonnement
est partout revendiqué mais tout pro-
jet global échoue et ne trouve pas
de voie opératoire. Il en résulte un
risque de démission collective de
nature à justifier un recentrement sur
des approches sectorielles L’aména-
gement des territoires n’est qu’un
secteur de plus à investir avec des
techniques de connaissances des ter-
ritoires et de prospective en appui.

Conclusion pour l’action 

Christian Parent : Plusieurs chan-
tiers sont à engager (les AUE y
seront associés) : 

• l’élargissement des réflexions
menées avec les IPC ; 

• l’identification des compétences et
la réflexion sur la constitution de
viviers pour améliorer les modes
de gestion personnalisée et les
conditions de mobilité ; 

• la réflexion prospective sur les
besoins des services et les profils
d’emplois.
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Je me suis engagé à restituer le
débat lancé par la prise de position
des AUE sur l’avenir des services
déconcentrés de l’État dans le
domaine du développement et de
l’aménagement des territoires.

Un sentiment partagé par la plupart
de ceux qui ont réagi : il est “inop-
portun de laisser accréditer l’idée
d’une mobilisation insuffisante de
nos forces et ressources pour agir
sur la compréhension des territoires,
les enjeux urbains, la cohésion
sociale” (Joel Chatain).

Le “concept de l’Équipement au ser-
vice de l’aménagement du terri-
toire” semble intégré et les “DDE
préparent l’avenir des DDE” dans
cet esprit (Jean-Loup Merlot). 

Jean-Loup Merlot souligne “la hau-
teur de la marche à franchir” et sur-
tout la capacité de pouvoir la fran-
chir ensemble pour une action
fondée “sur la connaissance des ter-
ritoires et notre capacité à apporter
aux décideurs (qu’ils soient préfets,
élus ou entrepreneurs) des éléments
d’analyse et de prospective”. Il s’agit
d’en “convaincre les collègues”.

Toutefois si l’ambition de construire
des visions stratégiques et prospec-
t ive, fondées sur les contenus,
émerge progressivement chez les
directeurs, la plupart n’ont ni
troupes ni capacité pour produire et
pour soutenir l’ambition (Claude
Dorian, entretien oral). Comment
afficher une ambition réalisable ?
Elle doit être mise en perspective
par rapport à une capacité de moti-
vation pour réutiliser les compé-

tences internes (tradition de déve-
loppement de la promotion interne).
“Il faut donc accepter aussi que
notre niveau de compétences soit
dépendant de cela.” (Jean-Loup
Merlot). 

La capacité d’adaptation est une
valeur mise en avant. Pierre Ver-
deaux m’envoie le projet de service
de la DDE 93 en insistant sur l’ap-
proche territoriale à géométrie
variable dans l’espace et le temps,
dans la perspective de “parler” et
“agir”.
Dans cet esprit des “recommanda-
tions, méthodologie, interministéria-
lité, formation, transversalité...” pro-
gressent pour Robert Maud.

Monique Pinaud met en avant le rôle
déterminant que peuvent jouer les
DDE (plus que les DRE) pour les terri-
toires ruraux qui sont très présents :
“Je souhaite que dans votre
réflexion, cette vision plus rurale soit
intégrée et cela concerne beaucoup
de DDE actuelles”. Dans les départe-
ments ruraux, l’État est plus attendu
et sans doute de façon différente que
dans les grandes agglomérations et
les aires urbaines, alors que l’enca-
drement en “matière grise est faible
et a des difficultés à se renouveler,
notamment dans des régions comme
Champagne-Ardennes. Cela rejoint
le débat sur le degré d’ambition à
afficher.

Jean-Louis Hélary aborde la question
du développement des territoires en
déshérence qui devront plus compter
sur des mobilisations collectives et sur
les envies d’entreprendre qu’en se
tournant vers l’État et vers des projets

4. Note de restitution du débat engagé avec quelques
directeurs départementaux et régionaux de l’Équipement
et extraits des principales réactions

Claude Spohr
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d’aménagement. “Le développement
prime sur l’aménagement”. Dans
cette optique, Jean-Louis Hélary s’in-
terroge sur la place que l’État et
notre ministère peuvent tenir dans de
tels processus de mobilisation collec-
tive endogène.

Le développement pour Pascal
Lelarge, “ce n’est (plus) le développe-
ment local : c’est l’inscription des pro-
jets dans le champ du possible, et
dans une compréhension élargie du
monde dans lequel on se situe (d’où
l’importance des débats sur écono-
mies et territoires, par exemple).
L’aménagement peut se comprendre
dans une acception très large : susci-
ter une dynamique de projet, renou-
vellement urbain, projets d’excellence
ou de marketing urbain-territoire,
etc.” De la compréhension de ces
notions découlent l’élargissement des
échelles (combiner les échelles) et
l’élargissement de la temporalité
(importance de la prospective, “sujet
sur lequel beaucoup de pédagogie
reste à faire”). “Tout ceci n’a pourtant
aucun sens… si on n’est pas en prise
avec l’action publique : le risque du
processus actuel (de dérive de l’Équi-
pement), c’est le décrochage de l’ac-
tion publique”. “Que faut-il entendre
par action publique ? On peut tout
d’abord parler de l’action publique
collective (de son évaluation et de sa
“qualification”) ou du projet de l’État
pour un territoire (la trajectoire qu’on
souhaite voir se dessiner : c’est toute
la question de l’État-Équipement
comme ministère “militant” : sur les
déplacements, le développement
durable, le logement pour tous, etc.)”. 
“Pour être dans le coup” de l’action
publique, il faut savoir embrasser
globalement les processus (d’amé-
nagement, de développement) pour
identifier les progrès collectifs pos-
sibles, savoir être force de proposi-
tion…, pour construire les contrac-
tualisations à venir”.
“Ce qui est difficile actuellement,
c’est de conduire cette évolution :
plus dans le coup, plus stratégique,
toujours dans le cœur de la vocation
technico militante du ministère”. 

Et on reboucle la question largement
mise en avant par le rapport AUE de
la modernisation de l’action publique

territoriale. Les réponses à cette ques-
tion sont à chercher au plus près des
territoires avec la nécessité de
construire des finalités pour l’action
(vision(s) de l’avenir) ouvrant sur un
processus de projet pour l’État en
mesure de cadrer les chemins pour
parvenir à atteindre les finalités et
d’agencer de façon cohérente les
ressources et les moyens pour accom-
pagner l’action “sur ces chemins”.
Cela peut paraître intellectuellement
satisfaisant mais peu pragmatique.
Pourtant tenir ce raisonnement pour
l’action devient indispensable. C’est
la question du projet global qui n’a
de sens qu’intégré dans un processus
collectif d’action de sa conception et
de sa mise en œuvre inscrite dans la
durée. La difficulté, qui semble insur-
montable dans certains contextes,
réside dans le collectif d’acteurs à
mobiliser pour définir ce qu’il fau-
drait entreprendre pour développer
(durablement) un territoire. Comment
maîtriser ce processus dans lequel les
services de l’État (plus ou moins uni-
fiés et coordonnés) sont des acteurs
parmi de nombreux autres, pas for-
cément des plus majeurs, si le cloi-
sonnement par secteur d’activité reste
un principe d’organisation de l’ac-
tion publique. Même si le «projet» est
un mythe, on pourrait dire que le pro-
cessus d’action existe et qu’il est
important de s’y préparer en perma-
nence. C’est l’attitude face à l’avenir
qui devient décisive pour “moderni-
ser l’action publique”.

Pascale Ribon rejoint cette analyse
en insistant sur la dimension collec-
tive de l’action. Le positionnement
de l’État dans l’action territoriale
n’est pas simplement tributaire des
volontés et des capacités internes
mais ne peut se penser que par
rapport à l’ensemble de l’action
des pouvoirs publics locaux afin de
“s’organiser pour répondre aux
enjeux de développement, de pro-
tection de l’environnement et de
qualité de vie”. Cela renvoie à la
question et à la nécessité du projet
global : “À quoi veut-on arriver in
fine, comment y va-t-on et comment
les uns agissent-ils sur les autres
pour mener ensemble cette évolu-
tion ?”. Elle déplore le choix de la
LOLF de ne pas avoir créé de “pro-
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gramme-action territoriale de l’État,
qui aurait laissé au “patron” des
services de l’État dans un départe-
ment, la main pour véritablement
développer des leviers d’action
adaptés au contexte local”.

Voici pour une première série de
réactions, en espérant que cette syn-
thèse en suscite une nouvelle. Je
joins également un résumé succinct
des réactions des directeurs
d’agence d’urbanisme prises sur le
vif au cours d’une réunion à la
FNAU sur ce même sujet de l’avenir
des services de l’État. La perception
qu’ils ont des services est (très) néga-
tive dans un débat qui n’a pas été
très constructif.

Ci-après un coupé-collé de vos prin-
cipales réactions.

L’association des AUE s’est engagée
pour rédiger une note à l’intention du
ministre à l’issue du processus de
concertation. D’ici une quinzaine de
jours, je vous en adresserai un projet.

Bien cordialement.
Claude Spohr

EXTRAITS DES PRINCIPALES
RÉACTIONS 

”Cette démarche est importante et
salutaire pour proposer autre chose
qu’un «ministère des routes»
comme avenir à notre ministère...
Bravo donc aux collègues AUE
pour cette initiative” (Olivier Frérot,
DDE 42, 15 janvier).

“Dans l’Indre nous avons mis en
place, en cohérence avec la DRE,
bon nombre de recommandations :
méthodologie, interministérialité, for-
mation (60 personnes sur 2 ans),
transversalité (cf. dans le 36 la filière
aménagement), etc. 
Ce qui manque dans le résumé,
selon moi, c’est “l’emboîtement” des
territoires (en fait chaque territoire
doit être considéré avec des rôles et
des enjeux différents selon les por-
teurs d’intérêt public), la définition

de la gouvernance, car il ne suffit
pas de l’évoquer pour qu’elle existe
et enfin l’approche des territoires sui-
vant le niveau considéré (qu’est-ce
qu’un territoire à enjeux – en préci-
sant sa définition – au niveau natio-
nal, régional, départemental, etc.)
sans oublier les autres territoires
(projet, administratif). Pour avoir été
développée en deux endroits (31 et
36), c’est une étape qu’il ne faut pas
négliger si on veut savoir de quoi on
parle et s’organiser en conséquence
(je ne suis pas personnellement un
nostalgique des GEP)” (Robert
Maud, DDE 36, 18 février).

“Je suis a priori intéressé par cette
démarche qui a beaucoup de liens
avec le travail que nous faisons au
sein du collège de planification”
(Laurent Fayein, DRDE Basse-Nor-
mandie, 18 février).

“J’ai été ébahi par ton message à
l’heure où nombreuses sommes-nous
les DDE à préparer l’avenir des DDE
sur ce concept de l’Équipement au ser-
vice de l’aménagement du territoire…
Pas plus tard que vendredi en forum
des cadres, je tentais de convaincre
les collègues que nous devions fonder
notre action sur la connaissance des
territoires et notre capacité à apporter
aux décideurs (qu’ils soient préfets,
élus ou entrepreneurs) des éléments
d’analyse et de prospective !” (Jean-
Loup Merlot, DDE 14, 20 janvier)

“1. Je partage la réaction d’Olivier
Frérot.

2. Il serait paradoxal et inopportun
de laisser accréditer l’idée d’une
mobilisation insuffisante de nos
forces et ressources pour agir sur :

– la compréhension des territoires
– les enjeux urbains
– la cohésion sociale
au moment où s’élabore le position-
nement de l’État en général et des
DDE en particulier sur ces sujets.
3. L’apport des AUE est essentiel”
(Joël Chatain, DDE 86, 26 janvier).

“Je suis entièrement d’accord avec
l’avis de C. Martinand sur le fait
que le développement prime l’amé-
nagement. C’est en partie pour cette
raison que certaines agences d’ur-
banisme (je pense à Lyon mais Lille



86

me semble peu différente) ne savent
pas rebondir. J’ajoute que bon
nombre de collectivités ont su réagir
et monter des agences de dévelop-
pement qui ont sans doute des résul-
tats divers mais qui ont toutes une
dynamique réelle. Une évaluation
de ces organismes n’existe pas vrai-
ment sauf peut-être par des ins-
tances nationales comme le CNERP.
La DATAR peut avoir des éléments
mais j’en doute !!!
Comme je sors de l’exercice pas-
sionnant qu’est celui de la prési-
dence d’un CTPS, je vais te propo-
ser quelques thèmes répondant à
l’interrogation de Perdrizet :

– Le vieillissement de la population
et la façon dont les couches de
personnes âgées peuvent/doivent
jouer dans l’avenir pour éviter de
n’être que des vampirisateurs de
la richesse nationale. 

– Connaissance des processus de
créations d’activités et de cultures !
C’est assez “bateau” mais c’est
fou qu’en dehors des sentiers bat-
tus, des choses se font sans aucune
aide publique alors que dans le
même temps, les puissances
publiques biberonnent des projets
ou des institutions fossilisées même
si elles se prétendent modernes !!!

– Le développement local est- i l
incompatible avec une mondialisa-
tion ? Évitons les néologismes du
style “glocalisation”» mais c’est
fou qu’en mobilisant des énergies
locales, on peut arriver à donner
corps et vie à des régions qui n’en
avaient pas ou plus. L’ouest en
France est à cet égard intéressant
à étudier (le Choletais est une
entité géographique réduite mais
qui a connu des développements
importants). La Belgique (puisque
maintenant je suis dans le Nord)
est intéressante à regarder notam-
ment en Flandres où le développe-
ment local a permis la création
d’activités économiques sur la
base de PME tout à fait fortes. Des
formules d’associations du type
groupements d’entreprises, le lien
avec les tissus locaux de R et D
(CRITT et autres centres de transfert
de technologies), clubs de chefs
d’entreprises qui, pour anecdo-
tiques, ont permis le partage de

savoir-faire locaux, sont autant de
facteurs qui montrent que des
mobilisations collectives sur des ter-
ritoires donnés offrent des résultats.
Ce n’est pas de l’aménagement
mais si de tels états d’esprit n’exis-
tent pas, le fait de réaliser des
aménagements performants ne pal-
lie pas la carence d’une envie
d’entreprendre. Il est vrai que le
développement local n’est pas
synonyme de centralisme excessif !

Il y en a sans doute bien d’autres
choses, mais de mes pérégrinations
dans ce pays j’en retire qu’il n’y a
pas de fatalité au non développe-
ment. “Aide toi, le ciel t’aidera !”,
pour simpliste que puisse apparaître
ce vieil adage, il n’en recèle pas
moins une certaine vérité. J’ajoute
que ce n’est plus en se retournant
vers l’État que les régions en déshé-
rence se développeront.
Si l’on veut que cette réflexion soit
aussi porteuse, encore faut-il réelle-
ment se poser la question de la
place que l’État et notre ministère
veut jouer dans ces processus”
(Jean-Louis Hélary, DRDE Nord-Pas-
de-Calais, 27 janvier).

“Pour résumer, je dirais que :

– Il n’y a pas débat aménagement
ou développement, il y a plutôt
débat pour renouveler la concep-
tion que l’on se fait de l’aménage-
ment et celle que l’on se fait du
développement : le développe-
ment, ce n’est (plus) le développe-
ment local : c’est l’inscription des
projets dans le champ du possible
et dans une compréhension élargie
du monde dans lequel on se situe
(d’où l’importance des débats sur
économies et territoires, par
exemples). L’aménagement peut se
comprendre dans une acception
très large (susciter une dynamique
de projet renouvellement urbain,
des projets d’excellence ou de
marketing urbain-territoire, etc.). 

– L’enjeu d’élargissement du champ
visuel est bien souligné : élargisse-
ment en combinant les échelles de
territoire (savoir travailler sur ces
différentes échelles) / élargisse-
ment de la temporalité : d’où la
visée prospective (sujet sur lequel
beaucoup de pédagogie reste à
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faire).
– Tout ceci n’a pour autant aucun

sens (je dis bien aucun) si on n’est
pas en prise avec l’action
publique : le risque du processus
actuel (de dérive de l’Équipement),
c’est le décrochage de l’action
publique.

Que faut-il entendre par action
publique ?
On peut tout d’abord parler de l’ac-
tion publique collective (de son éva-
luation, de sa “qualification”) ou du
projet de l’État pour un territoire (la
trajectoire que l’on souhaite voir se
dessiner : c’est toute la question de
l’État-Équipement comme ministère
“militant” : sur les déplacements, le
développement durable, le logement
pour tous, etc.)
Pour être “dans le coup” de l’action
publique, il faut savoir embrasser
globalement les processus (d’aména-
gement, de développement) pour
identifier les progrès collectifs pos-
sibles / savoir être force de proposi-
tion (qui ose encore lancer des
“livres blancs” ?) / savoir être force
de proposition pour construire les
contractualisations à venir.
Ce qui est difficile actuellement,
c’est de conduire cette évolution :
plus dans le coup, plus stratégique,
toujours dans le cœur de la voca-
tion technico-militante du ministère”
(Pascal Lelarge, DRDE Bretagne, 28
janvier).

“En observation, je voulais mention-
ner que le rôle des DDE est pour cer-
tains territoires déterminant et certai-
nement beaucoup plus que celui des
DGRE. Je pense en particulier aux
départements ruraux qui sont quand
même très présents sur le territoire et
pour lesquels au-delà de l’approche
sectorielle qui nous est affichée, ce
rôle d’aménageur territorial doit être
développé. Je souhaite que dans
votre réflexion, cette vision plus
rurale soit intégrée et cela concerne
beaucoup de DDE actuelles. 
Pour te donner un exemple, j’ai
organisé un colloque à la DDE 15
sur l’attractivité résidentielle avec
l’aide du cabinet Behar et la
demande des collectivités à ce sujet
devient de plus en plus marquée, et
pas obligatoirement sur des terri-

toires où nous considérons qu’il y a
de forts enjeux” (Monique Pinaud,
DDE 15, 28 janvier). 

“Je vous transmets néanmoins le pro-
jet de service de la DDE 93, qui se
positionne sur une approche territo-
riale à géométrie variable sur les ter-
ritoires, avec la capacité de renforcer
sa fonction d’observatoire et d’ana-
lyse complétée par une mission de
développement des territoires en
usant de toutes les capacités mises à
sa disposition pour “parler” et
“agir” : la participation de l’État à
l’élaboration des documents de pla-
nification, les procédures de négocia-
tion et de gestion (exemple : l’agré-
ment en Ile-de-France) ainsi que sa
capacité à aider les collectivités à
mettre en œuvre des politiques
(exemple : le diagnostic foncier).
Cette approche territoriale doit être
souple par territoires variables dans
le temps et l’espace (intercommuna-
lité, département, territoire à enjeux
du SDRIF, territoire sans enjeux et
livré à lui même…).
Parallèlement, il est indispensable
d’avoir une organisation opération-
nelle pour mettre en œuvre des
plans d’action (renouvellement
urbain…) ; toute la difficulté est de
trouver une coordination de ces
deux approches” (Pierre Verdeaux,
DDE 93, 28 janvier).

“Convaincu du rôle de l’Équipe-
ment dans cet accompagnement du
développement des territoires et en
pleine réflexion comme beaucoup
au sein de la DDE sur la façon de
s’organiser et de convaincre les col-
lègues de la hauteur de la marche
à franchir et surtout de chercher
ensemble comment la franchir, je
souhaite apporter au débat
quelques éléments de réflexion très
pragmatiques :

• Il y a déjà aujourd’hui une vraie
préoccupation des emplois : côté
Conseil général qui semble suivre
un mouvement national en aug-
mentant considérablement leurs
exigences (en particulier sur les
catégories A, A+), les premières
rencontres sur les futures DIR où
l’on voit aussi apparaître des ambi-
tions qui dépassent largement les
effectifs actuellement affectés sur ce
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champ ; le mouvement lancé par
les AUE me semble donc arriver à
point (merci à eux !). 

• Pour être présente sur l’analyse des
territoires, la prospective, ce n’est
pas seulement un redéploiement de
personnel. Nous sommes un minis-
tère qui a développé la promotion
interne (et c’est bien, car cela
donne des perspectives et donc de
la motivation). Il faut donc aussi
accepter que notre niveau de com-
pétences soit dépendant de cela. Il
y a à penser formation continue
ambitieuse avec de forts moyens
consacrés et recrutement externe
pour accélérer une arrivée de
matière grise “non formatée”. Ces
deux actions équilibrées peuvent
être gage de réussite. 

• Ne balayons pas tout ce qui fait la
réalité de notre ministère et celle
des DDE en particulier ; regardons
plus attentivement ce qui peut
aujourd’hui, dans nos activités, ser-
vir à nos missions d’accompagne-
ment. Oui, les procédures, si elles
sont prises en tant que telles, ne
sont pas ce qui fondera notre
action, mais c’est grâce à elles
aussi que nous sommes encore pré-
sents dans les territoires et mener
une procédure a permis à beau-
coup d’entre nous de poser de
vraies questions sur le développe-
ment (à titre d’exemple, SCOT,
ZAD, lotissement même !). Je ne
crois donc pas qu’il faille couper
les services entre les gestionnaires
de procédure et les stratèges. Une
des forces du ministère (et aussi
notre crédibilité) dans ce domaine
du développement, c’est à la fois
le régalien et le portage des poli-
tiques de l’État et notre capacité à

les traduire concrètement sur le ter-
rain en aidant les acteurs et déci-
deurs à faire. Conservons bien ces
liens, je suis convaincu qu’ils sont
un des grands attraits de notre
ministère” (Jean-Loup Merlot, DDE
14, 31 janvier). 

“J’ai trouvé pour ma part le rapport
très intéressant, mais je ne suis pas
sûre que nous soyons en situation de
pouvoir aller dans ce sens. La ques-
tion de fond qui se pose est celle de
l’action territoriale de l’État. Dans
une France qui est à l’enfance de sa
décentralisation, quelle doit être l’ac-
tion de l’État (et non pas seulement
du ministère de l’Équipement) au
sein des pouvoirs publics locaux ? Et
comment ceux-ci doivent-ils s’organi-
ser pour répondre aux enjeux de
développement, de protection de
l’environnement et de qualité de
vie ? L’évolution de l’action territo-
riale de l’État ne peut donc se pen-
ser sans penser aussi celle des pou-
voirs publics locaux. Une des
questions, au-delà de ce à quoi on
veut arriver in fine est “comment y
va-t-on ?” et “comment les uns agis-
sent-ils sur les autres pour mener
ensemble cette évolution ?”.
Par ailleurs, une chose me frappe, on
parle peu du rôle des habitants des
territoires et de la façon dont ils s’ex-
priment dans ce jeu de gouvernance.
D’autre part, le choix, dans la LOLF,
de ne pas avoir créé de programme
– action territoriale de l’État, qui
aurait laissé au “patron” des ser-
vices de l’État dans un département,
la main pour véritablement dévelop-
per des leviers d’action adaptés au
contexte local. Cela viendra peu être
ultérieurement...” (Pascale Ribon,
DDE 28, 31 janvier).
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